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"Ma visite en Algérie permettra à nos deux pays de renforcer leurs
relations dans différents domaines. Il sera ainsi question d'examiner

les moyens de renforcer la coopération économique et
l'investissement, mais aussi la sécurité, avec la lutte contre le

terrorisme, ainsi que la question de l'immigration, et voir comment
travailler ensemble pour y faire face."   

Charles Michel,  Premier ministre
du Royaume de Belgique

Plusieurs inventions présentées au Salon national de l'innovation à Alger

La sortie du premier camion Daily Iveco, produit au
niveau de l’unité de montage de cette marque de
véhicules à Ouled-Haddadj dans la wilaya de
Boumerdès est prévue pour février 2017.
Selon les explications fournies, sur place, par les
chargés du projet à l’occasion d’une visite surprise
du wali au chantier de cette usine de montage de
véhicules, cette unité va assurer une production quo-
tidienne de 4 à 6 camions légers avec un PTAC de 3,5
à 7t, soit une capacité de 500 à 600 véhicules/an.
Le montage des véhicules au niveau de ce projet, qui
va générer entre 30 à 40 emplois permanents, va se
faire à la main car non doté d’une chaîne de mon-
tage.
La raison en est  que la plate-forme d’Ouled-
Haddadj est provisoire, car elle sera transférée, dans
trois  ans, dans la wilaya de Bouira.
Après le transfert en question, l'unité d’Ouled-
Haddadj, en réalisation sur un foncier privé de 1000
m2, sera exploitée dans d’autres opérations de mon-
tage et de formation du personnel, entre autres. En
visitant le chantier de rénovation d’un bureau postal
du centre-ville, enregistrant un grand flux, le wali a

décidé d’accorder à la structure un site mitoyen, en
vue de son extension.
De nombreux investissements privés et des
chantiers de logements ont fait l'objet également
d'une visite d'inspection du chef de l’exécutif, qui a
procédé également à la mise en service d’une cen-
taine de raccordements au réseau public de distribu-
tion de gaz naturel. 

Le coup d'envoi de la 6e édition du Salon national de
l'innovation (SaInnov) a été donné lundi au Palais
des expositions (Pins maritimes) avec la présence de
30 innovateurs et de plusieurs autres exposants
représentant essentiellement des entreprises et uni-
versités. Organisé par l'Institut national de la pro-
priété industrielle (Inapi) du 5 au 7 décembre, ce
salon entre dans le cadre des mesures prises par le
ministère de l'Industrie et des Mines pour encour-
ager l'innovation à même d'améliorer la compétitiv-
ité des entreprises. En marge de ces expositions, un
concours du "meilleur inventeur" sera organisé à l'is-
sue duquel trois prix seront décernés. Des innova-
tions multisectorielles sont présentées par leurs con-
cepteurs tels la réalisation d'un système de produc-
tion de biodiesel mis en place par un chercheur du
Centre de développement des énergies renouve-
lables. Dans le secteur du bâtiment, une machine à
projeter des enduits de façades est présentée et dont

la capacité de projection peut atteindre 60 mètres de
hauteur. Pour le domaine agricole, un système inno-
vant de contrôle de la température à l'intérieur des
serres en plastique figure aussi parmi les nom-
breuses innovations. 

Lors d'une cérémonie organisée lundi dernier à l'oc-
casion de la Journée internationale des volontaires
célébrée le 5 décembre de chaque année, le ministre
de la Jeunesse et des Sports, Ould Ali El Hadi, a

indiqué que la semaine nationale du volontariat vise
à "ancrer" la culture du volontariat chez les jeunes.
Durant cette semaine, des activités consistant à net-
toyer les quartiers et effectuer des opérations de
boisement pour préserver l'environnement seront
organisées par les jeunes. Ould Ali El Hadi a appelé
les associations actives à "déployer davantage d'ef-
forts à l'effet de consacrer la culture du volontariat".
Il a, dans ce cadre, rappelé "le soutien du gouverne-
ment aux différentes associations, notamment celles
activant dans le volontariat", soulignant "l'intérêt
qu'accorde le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, à l'appui de la société civile". Durant cette
cérémonie qui a été organisée par l'Association
nationale du volontariat, les pionniers du volontariat
en Algérie ont été honorés en présence de plusieurs
associations, de représentants du corps diploma-
tique accrédité à Alger et de représentants des corps
de la Sûreté nationale.

Semaine nationale de volontariat à travers les établissements de jeunes

Boumerdès accueillera en 2017 la sortie du 1er camion Daily Iveco 
Recherché, il se rend au

commissariat… pour laver
les vitres

Le 22 novembre, une société de nettoy-
age a envoyé un de ses employés au
poste de police de Millau pour y laver
les carreaux. A son arrivée sur place, le
salarié de 23 ans s’est présenté à l’a-
gent d’accueil, lequel a vérifié son iden-
tité sur son ordinateur. Sauf que le
jeune homme était en effet sous le coup
d’un mandat d’amener pour la non-exé-
cution d’une peine de quatre mois de
prison prononcée suite à sa condamna-
tion pour trafic de stupéfiants, deux ans
plus tôt.
Le laveur de carreaux a cependant nié
s’être fait volontairement la belle,
assurant avoir été condamné à du sur-
sis. Il a expliqué avoir déménagé après
en avoir avisé les autorités judiciaires
auvergnates.

Pour photographier un
manchot en hommage à sa
fille il effectue... 16.000 km
Roger Clark, un Britannique de 71 ans,

a parcouru des milliers de kilomètres
pour photographier un manchot
empereur en hommage à sa fille, Lisa
Clark décédé d’un cancer des ovaires en
2012.
Sur son lit d’hôpital, elle avait regretté
de ne pas avoir fait certains voyages et
son père lui avait juré de les faire pour
elle. Son père a donc décidé, en 2013,
d’effectuer un pèlerinage aux îles
Sandwich afin de photographier un
manchot empereur tel que celui qui fig-
urait sur une carte postale que Lisa lui
avait envoyée lors d’un voyage en
Australie. Il confie avoir été submergé
d’émotion quand il a  enfin réussi à
trouver les bons manchots en
Antarctique. "En faisant cela, je sens
que j’ai payé mon tribut à la mémoire
de Lisa", affirme-t-il, et "je veux racon-
ter son histoire pour que sa dernière
requête ne soit pas oubliée". Avant de
quitter la banquise, il y a écrit un mes-
sage pour sa fille : "Lisa, merci pour ce
voyage."

Des policiers menacent les
conducteurs ivres de leur

faire écouter
les... Nickelback

La police de Kensington, petite ville
canadienne sur l’Ile-du-Prince-Edouard,
a pris la décision d’infliger une punition
mémorable a tous ceux qui seraient
pris conduisant en étant d’ivresse
durant la période de Noël.
Les officiers de police menacent en
effet de passer en entier l’album Silver
Side Up du groupe de rock Nickelback
dans la voiture qui amènera le conduc-
teur irresponsable en prison. "En plus
d’une amende très salée, d’une accusa-
tion pénale et des années de suspen-
sion du permis de conduire, en cadeau
nous vous passerons l’album des
Nickelback" peut-on ainsi lire sur un
post du 26 novembre.  



PAR KAMAL HAMED

C ’C ’ est en effet demain et après-
demain que cette formation
politique réunira son conseil

national. Cette haute instance du FFS est
la seule habilitée à trancher cette question.  
A la veille de ce rendez-vous organique
crucial les  spéculations vont bon train
quant à la position que prendra ce parti
vis-à-vis du scrutin législatif. Mais d’ores
et déjà la majorité des observateurs con-
sidère que la balance penche nettement en
faveur de l’option de la participation.
Nombreux en effet ont été les signes
avant-coureurs qui laissaient clairement
entrevoir cette participation du plus vieux
parti d’opposition. Les dirigeants de ce
parti ont, dans leur déclaration, confirmé
l’inclinaison des militants et des cadres
en faveur de cette tendance. Car le débat
au sein des structures du parti a été âpre et
long et certains ont clairement pris posi-
tion contre
l’option de la participation lui préférant
l’option du boycott. 

En somme le FFS reconduira la même
ligne de conduite politique qui a prévalu
en 2012  où il a pris part aux élections lég-
islatives et locales. Il semble que le FFS,
comme c’est le cas d’ailleurs pour
l’ensemble des partis d’opposition, n’a
pas  vraiment d’autre alternative que de
prendre part au scrutin législatif. La
récente loi organique sur les élections,
adoptée par le Parlement dans le courant
de l’année actuelle, met une terrible pres-

sion sur les partis politiques. Dans une de
ses dispositions cette loi stipule que les
partis politiques qui n’ont pas obtenu 4 %
lors du précédent scrutin sont obligés
d’aller collecter un nombre déterminé de
signatures de citoyens ou des élus pour
pouvoir présenter une liste électorale
Cette disposition législative, qui a été
fortement critiquée par les partis d’oppo-
sition, s’avère être très contraignante.
Beaucoup de petits partis politiques ne

vont pas pouvoir souscrire à cette condi-
tion. On comprend dès lors pourquoi tous
les partis politiques d’opposition qui dis-
posent d’une certaine  assise ont décidé de
participer aux élections législatives. C’est
le cas notamment du MSP et du RCD, qui
ont animé les rangs de l’opposition depuis
deux années maintenant et qui sont les
principaux animateurs de la Coordination
pour les libertés et la transition démocra-
tique (CLTD). Le FFS leur emboîtera cer-
tainement le pas. Cela dit, la réunion du
conseil national de ce parti intervient dans
un contexte particulier. 
Le FFS est, en effet, secoué par une grave
crise politique.  Le parti vient ainsi d’ex-
clure de ses rangs un cadre de la première
heure qui occupe, de surcroît, de très
hautes responsabilités organiques. Rachid
Halet, puisque c’est de lui qu’il s’agit,
siégeait dans l’instance présidentielle du
FFS aux côtés de quatre autres membres. 
Une exclusion que refuse le concerné qui
accuse trois membres de l’instance prési-
dentielle d’avoir commis "un putsch" au
sein du parti. Des cadres et militants  lui
ont apporté leur  soutien et menacent mêm
d’occuper, demain vendredi, le siège
national du parti. C’est dire que cette
réunion du conseil national va se tenir
dans un climat électrique.  

K. H.
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ASSOCIATION ALGÉRIE-UE

Un document pour définir
les objectifs communs

LL e directeur général de la région
Mena, service européen de l'Action
extérieure, Nick Westcott, a souhaité

hier que l'Algérie et l'Union européenne
(UE) se mettent d'accord sur un document
comportant "les objectifs communs à
atteindre lors des trois années à venir".
"Nous avons poursuivi les discussions
autour des priorités communes définies
dans le cadre de l'Accord d'association
entre l'Algérie et l'UE, et j'espère termin-
er le travail et se mettre d'accord sur un
document proposant des objectifs com-
muns à atteindre et les questions les plus
importantes à mettre en œuvre, lors des
trois prochaines années", a déclaré à
Alger M. Westcott au terme de l'audience

que lui a accordée le ministre d'État, min-
istre des Affaires étrangères et de la
Coopération internationale, Ramtane
Lamamra.
"Nous avons évoqué des questions
régionales et d'autres qui concernent
l'Algérie. Aussi, nous nous sommes mis
d'accord sur l'importance de renforcer
notre partenariat (Algérie-UE)", a ajouté
M. Westcott. Le diplomate européen se
trouve en Algérie dans le cadre de la 6e

session de la réunion du Comité d'associ-
ation Algérie/UE, dont les travaux se sont
ouverts mercredi matin à Alger.
La réunion est consacrée à l'évaluation de
la coopération entre l'Algérie et l'Union
européenne (UE) et de la mise en œuvre

du programme d'appui sectoriel ainsi qu'à
l'examen des perspectives de coopération
et de partenariat avec les partenaires
européens. Le bilan sera établi sur la base
d'une évaluation de la mise en œuvre de
l'Accord d'association entre les deux par-
ties, dix années après son entrée en
vigueur, a-t-on précisé auprès des services
du ministères des Affaires étrangères.
Les deux parties auront également, lors
des travaux qui se tiennent à huis clos, à
"examiner les priorités du partenariat
(Algérie-UE) au titre de la politique
européenne de voisinage (PEV) à laquelle
l'Algérie compte participer", ajoute-t-on.

R. N.

RAPATRIEMENT D'ALGÉRIENS EN SITUATION IRRÉGULIÈRE

Les précisions de Sellal
PAR INES AMROUDE 

LL e rapatriement d'Algériens, se trou-
vant en situation irrégulière à l'é-
tranger, se fait en "bonne intelli-

gence et parfaite coordination" avec
beaucoup de pays, notamment la
Belgique, en veillant à "la dignité des per-
sonnes", a indiqué hier  à Alger, le
Premier ministre, Abdemalek Sellal.
"En ce qui concerne la réadmission (des
Algériens en situation irrégulière), nous
faisons cela avec beaucoup de pays, en
bonne intelligence et en parfaite coordi-
nation, sans difficulté. Pour nous, l'essen-

tiel c'est de veiller à la dignité des person-
nes", a déclaré Sellal, lors d'un point de
presse, animé avec son homologue belge,
Charles Michel, en visite de travail en
Algérie.
Sellal a ajouté que "pour nous, c'est
éminemment important, de veiller à la
dignité des personnes", soulignant que
pour "le reste, il se fera dans le cadre de
la réglementation en vigueur".
Le Premier ministre a souligné que "nous
n'avons pas de difficultés (...) et il y a un
travail qui se fait entre les services des
polices des deux pays, chargés de tra-

vailler en bonne intelligence". "Nous
avons des capacités techniques et des
bases de données (...), on travaille en
toute légalité, dans le strict respect des
personnes, il ne devrait pas y avoir de dif-
ficultés ni de problèmes sur ce plan", a-t-
il soutenu.
"Nous sommes intransigeants en matière
de lutte antiterroriste et nous veillons à
coordonner avec tous les pays, y compris
la Belgique, pour qu'on s'entraide et je
crois que les choses marchent très bien et
continueront à bien marcher dans le strict
respect mutuel des réglementations et

surtout des personnes", a-t-il ajouté.
Sellal a souligné qu'il y avait, partant des
données des autorités belges, 35.000
Algériens en situation régulière en
Belgique, soutenant que "globalement, ils
se comportent correctement".
"Nous avons discuté et ça fait plusieurs
années qu'on le fait. On fait beaucoup de
choses mais peut-être que ça ne se voit
pas", a-t-il encore dit, soulignant qu'il y a
une "entente parfaite" sur le respect
réciproque dans le domaine de la circula-
tion des personnes.

I. A.

Le FFS vit une grave crise politique.

ALORS QUE LE PARTI TRAVERSE UNE CRISE 

Législatives : vers la participation du FFS
C’est ce week-end que le FFS
devrait trancher la question
de sa participation ou non aux
prochaines élections
législatives et locales. 

ELLES TENAIENT
UNE “RÉUNION SECRÈTE”

21 personnes arrêtées
à Ghardaïa 

Le procureur de la République du tribu-
nal de Ghardaïa a placé en détention
provisoire 21 personnes pour “incita-
tion à la haine, à la violence, constitu-
tion d’association de malfaiteurs,
détention d’armes blanches et organi-
sation de rassemblements non
autorisés”, rapporte la Radio nationale.
Ces personnes soupçonnées d’être
impliquées dans les derniers événe-
ments de Ghardaïa ont été arrêtées
lors d’une “réunion secrète” tenue à la
fin du mois de novembre au nord de la
commune de Ghardaïa, selon la même
source.
Les services de sécurité ont ouvert une
enquête après avoir reçu des informa-
tions concernant un petit groupe ayant 
“édité des publications et des docu-
ments incitant à la haine et à la vio-
lence”, précise la Radio nationale.

R. N.
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PAR RACIM NIDAL 

L e ministre des Affaires religieuses
et des Wakfs, Mohamed Aïssa a
affirmé à Alger que son départe-
ment ministériel entamera les pré-

paratifs du hadj 2017 en janvier prochain.
Lors d'une réunion tenue avec les agences
de tourisme ayant participé à l'organisa-
tion du hadj 2016, le ministre a indiqué
que les préparatifs du hadj 2017 seront

lancés en janvier prochain, insistant par la
même occasion sur l'importance "d'être
sur le terrain pour choisir les lieux de
résidence des hadji algériens et régler les
questions inhérentes au transport et à la
restauration". Par ailleurs, le ministre a
fait savoir que le conseil interministériel
chargé de l'évaluation du hadj 2016 et de
donner les recommandations concernant
le prochain hadj se réunira au cours de "la

troisième semaine de décembre". La
dernière réunion d'évaluation au niveau de
son département ministériel se tiendra
avec le conseil d'administration de
l'Office national du hadj et de la omra
(ONHO) le 10 décembre.
Pour ce qui est du quota des hadjis
algériens, le ministre des Affaires
religieuses et des Wakfs a affirmé que
l'Algérie "plaidera pour le retour à l'an-

cien quota fixé à 36.000 pour le prochain
hadj". Répondant à une question sur les
principales préoccupations posées par les
agences de tourisme au cours de la réu-
nion en question, le ministre a cité notam-
ment "les prestations supplémentaires",
précisant que la loi "accorde le droit aux
agences de tourisme de solliciter un mon-
tant supplémentaire en contrepartie de
prestations supplémentaires". R. N.

PAR RIAD EL HADI 

R eçu, hier  à l'émission L'Invité de
la rédaction de la chaîne 3 de la
Radio algérienne, Chawki Achak
Youcef, prévient que faute de

n'avoir pas adhéré à son organisme, ces
derniers sont susceptibles de faire l'objet
de mesures de coercition financières,
voire de la saisie de leurs biens Le
directeur général de la Caisse d'assurances
sociales des travailleurs non salariés a

entrepris, depuis plusieurs mois, de larges
actions de sensibilisation tendant à amen-
er cette catégorie de personnes (com-
merçants, agriculteurs et membres de pro-
fessions libérales) à régulariser leur situa-
tion de membre adhérent. Pour les inviter
à rejoindre la Casnos, l'intervenant signale
que les personnes  qui s'y présenteront
avant le délai fixé, pourront bénéficier
d'un échéancier de paiement de leurs coti-
sations et ne seront, d'autre part, pas

astreints à payer de pénalités de retard. 
A ce jour, indique-t-il, ils sont 950.000,
sur environ 3 millions de non salariés, à
avoir répondu à l'appel de la Casnos, lui
permettant, du même coup,  d'augmenter
de 90 % ses recettes, soit l'équivalent de
76 milliards de dinars. Les actions à venir,
signale Achak Chawki, vont consister à
sensibiliser, encore, les travailleurs non
salariés récalcitrants, en même temps que
la population du monde agricole et rural,

d'une manière plus générale, dont un nom-
bre restreint était, avant 1996, pris en
charge par la Caisse nationale de mutual-
ité agricole (CNMA).
Pour améliorer les prestations de la Caisse
en direction de ses adhérents,  l'inter-
venant fait, en outre, état la création d'un
corps d'assistantes sociales chargées de
les accompagner, en cas de besoin, dans
leurs démarches administratives, sociale
et sanitaires.  R. E.

SYSTÈME DE SÉCURITÉ SOCIALE (CASNOS)

Non adhésion de 2 millions 
de travailleurs non salariés 

HADJ 2017

Début des préparatifs en janvier prochain

PAIEMENT EN LIGNE

Désormais possible avec les cartes CCP

NOUVELLE AÉROGARE 
DE L'AÉROPORT

INTERNATIONAL D'ALGER
Livrée en 2018

La nouvelle aérogare de l'aéroport
international d'Alger sera livrée en
2018, a déclaré le P.-dg de la Société de
gestion des services infrastructures et
aéroportuaires (SGSIA) Tahar Allache.
“Le délai de livraison est fixé entre
avril et juin 2018. Mais on n'entamera
pas l'exploitation de l'aérogare avant
d'effectuer les tests à vide. Tous les
projets de cette envergure nécessitent
des tests à vide. Il faut compter au
minimum trois mois pour effectuer
ces tests”, détaille Tahar Allache.
Le patron de l'aéroport d'Alger précise
que la nouvelle aérogare coûtera un
plus cher en raison de “la dévaluation
du dinar et son coût atteindra 80 mil-
liards de dinars au lieu de 74 milliards
DA initialement.”
D'une capacité de 10 millions de pas-
sagers par an, la future aérogare inter-
nationale disposera d'un parking pou-
vant accueillir 4.500 véhicules et 32
places pour les avions, selon Tahar
Allache.
Il a ajouté que les travaux de réalisa-
tion d'un hôtel Hayat Regency 4 étoi-
les à proximité de l'aéroport ont été
entamés il y a 15 jours. Allache a
annoncé également le projet d'une
future aérogare d'une capacité de 16
millions de passagers dont les travaux
seront lancés en 2028. 

R. N. 

PAR RANIA NAILI 

A lgérie Poste a officiellement
lancé, hier,  sa nouvelle carte  de
comptes courants postaux (CCP)

destinée  aux détenteurs de comptes
CCP désirant effectuer leurs achats et le

paiement de leurs factures via Internet.
Selon le directeur de la division des
compétences et d'innovation à Algérie
Poste cité par la Radio nationale, Rachid
Ben Azzouz,  il est question de doter dès
le mois en cours de 1.000 commerces de

ce type de procédé, parmi lesquels fig-
urent toutes les grandes surfaces du
pays. Pour obtenir sa carte, il est
demandé aux personnes et aux com-
merçants intéressés de se connecter sur
le site d'Algérie Poste et d'introduire les

renseignements demandés. Alors que le
numéro de téléphone 1.530 du centre
d'appel d'Algérie Poste a été activé
depuis ce mercredi pour plus d'informa-
tions sur cette opération.

R. N.

SOCIÉTÉ NATIONALE DES TRANSPORTS FERROVIAIRES

Les conducteurs de trains ont repris le travail  

L a grève surprise observée avant-
hier  par les conducteurs des trains
n'a pas été reconduite hier . Les

dessertes ont, en effet, repris mercredi
dans toutes les directions, a constaté
Algérie1 à la gare Agha, d'Alger.
"Comme vous voyez, nous sommes en
train de vendre les tickets, les trains ont
repris depuis ce matin, il y a eu des
départs, des arrivées, selon les horaires
habituels", nous a expliqué un chef de
gare accosté sur un quai.
"Heureusement que les cheminots ont

repris ce matin, car avec les bus ce
n'est pas évident à cause des pluies qui
se sont abattues toute la soirée de
mardi, la circulation est quasiment blo-
quée", ajoute notre interlocuteur qui
nous a parlé d'un "accord" entre la
direction générale et les conducteurs
des trains, sans plus de détails. Selon la
Radio nationale, des négociations
engagées hier soir, entre le syndicat et
les grévistes ont permis d'aboutir à un
accord. Pour rappel, les conducteurs de
trains ont déclenché mardi, une grève

surprise pour exprimer leur ire contre
leur positionnement sur la nouvelle
grille des différents postes
techniques.                                 R. N.

KIF TRAITÉ

652 kg saisis à Tlemcen et Tindouf 

U ne quantité de kif traité s'élevant à
652 kg a été saisie mardi à Tlemcen
et Tindouf par un détachement des

gardes-frontières et de la Gendarmerie
nationale, a indiqué un communiqué du
ministère de la Défense nationale (MDN).
"Dans le cadre de la lutte contre la crimi-
nalité organisée, un détachement des
gardes-frontières et de la Gendarmerie
nationale ont saisi à Tlemcen/2e Région
militaire, le 6 décembre 2016, une grande
quantité de kif traité s'élevant à 642 kilo-
grammes, tandis qu'un détachement de
l'Armée nationale populaire en a saisi 10
kilogrammes à Tindouf/3e Région mili-
taire", a précisé la même source. "A

Ouargla/4eRM, un détachement de l'ANP
a arrêté 4 contrebandiers à bord d'un
camion chargé de 16.848 unités de pro-
duits pyrotechniques, tandis que des élé-
ments de la Gendarmerie nationale ont
saisi, à El-Oued, un camion chargé de 30
quintaux de tabac", a ajouté le MDN. "A
Tamanrasset, Bordj-Badji-Mokhtar et In
Salah/6e Région militaire, des détache-
ments combinés de l'ANP ont arrêté 7
contrebandiers, 133 immigrants clandes-
tins de différentes nationalités africaines
et saisi un véhicule tout-terrain, 6
groupes électrogènes, 5 marteaux
piqueurs et des moyens de détonation", a-
t-on noté.                                       R. N. 

Pour prétendre bénéficier d'une couverture sociale et ouvrir en même temps droit à la retraite, les travailleurs non salariés
qui ne l'ont encore fait bénéficieront d'un délai s'étalant, jusqu'au 31 décembre 2016, pour régulariser

leur situation auprès de la Casnos.

MUNI D’UN IMPORTANT 
LOT D'ARMES 
Reddition

d’un terroriste
à In-Amenas  

Un terroriste s'est rendu hier à In-
Amenas (wilaya d'Illizi) aux autorités
sécuritaires avec un important lot
d'armes, a indiqué un communiqué
du ministère de la Défense nationale
(MDN).
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste
et grâce aux efforts des forces de
l'Armée nationale populaire et ses
services de sécurité, le terroriste
dénommé "B. Abdallah" s'est rendu
ce matin 7 décembre 2016, aux autori-
tés sécuritaires au niveau du secteur
opérationnel d'In-Amenas (4e RM)",
précise le communiqué.
Ce terroriste était "en possession d'un
fusil mitrailleur (FMPK), un pistolet
mitrailleur de type Kalachnikov, un
lance-roquettes anti-char, deux grena-
des, quatre chargeurs, ainsi que e 536
balles de différents calibres", selon la
même source.

R. N. 



PAR LAKHDARI BRAHIM 

LL a capitale tunisienne accueille ce
mercredi le 40e Congrès des chefs de
police et de sécurité arabes  qui se

déroulera en présence du directeur général
de la Sûreté nationale, le général-major
Abdelghani Hamel.
Cette rencontre "permettra aux hauts
responsables sécuritaires arabes de se
rencontrer pour examiner les moyens de
renforcer la coopération entre les organes
de police arabes", a précisé  un commu-
niqué de la Direction générale de la Sûreté
nationale (DGSN).
Les chefs de police et de sécurité de dif-
férents pays arabes, des délégations de
haut niveau et des représentants de l'uni-
versité arabe Nayef des sciences sécuri-
taires, de l'Union sportive arabe de police
et de l'Organisation internationale de
police criminelle (Interpol) prendront part
aux travaux.

Les participants "examineront et analy-
seront plusieurs questions liées essen-
tiellement à l'état de mise en œuvre des
recommandations du 39e Congrès des
chefs de police et de sécurité arabes et se
pencheront sur les moyens de renforcer la
coopération entre les polices des Etats
arabes face aux défis sécuritaires que sont
les nouvelles formes de crime, notamment
le crime organisé", a précisé le commu-
niqué.
Les directeurs des organes de police
arabes aborderont en outre des "questions
d'intérêt commun, dont les expériences
réussies en matière de sécurité des
sociétés arabes".
Les participants passeront en revue les
expériences des États arabes, dont celle de
la police algérienne en matière de protec-
tion et de promotion des droits de
l'Homme et ses réalisations dans ce cadre,
dont les droits garantis au suspect placé en

garde à vue, notamment celui de pouvoir
communiquer avec son avocat dans les
locaux de la police.
Les congressistes "examineront, par
ailleurs, les recommandations des con-
grès des chefs des départements de sécu-
rité et des réunions des commissions du
secrétariat général du Conseil des min-
istres arabes de l'Intérieur (CMAI), tenues
en 2016, ainsi que le rapport d'activité de
l'Union sportive arabe de police pour l'ex-
ercice 2016".
Le prix du meilleur policier arabe sera
décerné à cette occasion, a indiqué le
communiqué, ajoutant que les "meilleurs
films arabes de sensibilisation aux fléaux
sociaux susceptibles de mettre en péril la
sécurité des personnes et des sociétés
seront primés lors des travaux de ce 40e

Congrès des chefs de police et de sécurité
arabes".

L. B.

PAR CHAHINE ASTOUATI 

LL e ministère de l'Habitat, de
l'Urbanisme et de la Ville a indiqué
hier que 4.350 logement de type

logements promotionnels publics (LPP)
seront distribués avant la fin 2016 et que
les responsables du secteur ont été
instruits d'arrêter le calendrier des
prochaines attributions, prévues au
cours du premier semestre de l'année
2017.
Selon le programme fixé au cours d'une
réunion regroupant le ministre de
l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville,
Abdelmadjid Tebboune, des cadres cen-
traux de l'Entreprise nationale de le pro-

motion immobilière (ENPI), ainsi que
des directeurs régionaux et des cadres
du ministère, l'opération de distribution
débutera le 12 décembre dans la wilaya
d'Alger avec l'attribution de 1.067
unités au niveau du Sidi-Abdellah.
Une opération similaire (formule LPP)
est prévue le 25 décembre  dans sept
autres wilayas, précise un communiqué
du ministère. Selon ce même calendrier,
461 unités seront attribuées aux bénéfi-
ciaires de la wilaya de Tipaza, dont 385
à Bousmaïl et 76 à Koléa, 2.000 unités à
Oran, 88 à Bordj-Bou-Arreridj, 62 à
Annaba, 180 à Batna, 456 à Constantine
et 36 à M'sila. Au cours de cette réu-

nion, le ministre a donné des "directives
fermes" aux parties en charge de la réal-
isation et du suivi du programme LPP
pour "honorer les engagements vis-à-vis
des souscripteurs dans les délais",
ajoute la même source. 
Le ministre a fait savoir aux concernés
que leur maintien à leurs postes est trib-
utaire du sérieux dont ils font montre
dans la concrétisation du projet.
Concernant les souscripteurs n'ayant pas
reçu de décisions de pré-affectation, le
ministre a instruit les responsables de
l'ENPI de prendre en charge les préoc-
cupations de cette catégorie.

C. A.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI 

LL es cités AADL de Tessala el-Merdja,
Djenane Esfary et Sebbala ressem-
blent visiblement beaucoup plus à

des cités dortoirs qu’à des cités modernes.
Les résidants y dénoncent, tour à tour,
l’éloignement du centre-ville avec un
manque de transport flagrant. Ceux qui
ont des activités professionnelles en ville
subissent en effet, au quotidien, un cycle
infernal de changement de bus avec des
embouteillages qui s’ajoutent au malaise.

"J’habite la cité nouvelle de Sebbala et il
me faut entre 2 à 3 heures pour arriver
chez moi car souvent il n’y a pas de bus
après 17 h" nous confie Hocine un cadre
à la banque. Un autre qui réside à la cité
AADL de Tessala el-Merdja est lui dépité
par l’absence de transport, d’école et de
polyclinique. 
"Nous avons certes de beaux logements
mais nous ne disposons pas encore d’un
centre de santé ni d’une crèche pour les
enfants" déplore ce cadre exerçant dans
l’administration publique. Cela révèle un
grand malaise chez les locataires AADL
qui se voient contraints de faire des kilo-
mètres pour faire leur marché ou  scolaris-
er leurs enfants. La plupart de ces cités
sont dépourvues des commodités néces-
saires pour des îlots modernes. À la cité
de Sebbala, près de 2.000 habitants  ne
disposent pas d’école, ni même d’un arrêt
de bus de proximité. Le bâti, bien que
récent, se dégrade à vue d’œil. Des
témoins nous affirment que "les charges
comprises dans le loyer, entre 2.500 et

3.000 DA, sont censées régler justement
ces problèmes". 
Quelques rares ascenseurs fonctionnent
encore, il n’est même pas envisagé de
réparer ceux en pannes car cela
reviendrait trop cher. Les autres cités sont
tout aussi mal loties, notamment celles
érigées loin des communes. On pense par-
ticulièrement aux nouveaux îlots loin de
la commune de Birkhadem et qui ne dis-
posent pas d’éclairage public. Les routes
cahoteuses obligent les automobilistes à
effectuer des tas de détours pour arriver à
bon port. Les propriétaires exigent des
pouvoirs publics de remédier à cette situ-
ation qui perdure. Comme mesures pre-
mières, il y a lieu de mettre en place des
lignes de l’Etusa pour desservir ces cités,
réaliser de nouvelles écoles primaires de
même que l’implantation souhaitable de
commissariats de police. 
Cela d’autant que ces derniers temps, de
nouveaux phénomènes de violences et des
actes d’agressions sont apparus obligeant
les habitants à se réfugier chez eux dès la

nuit tombée.  Le ministre de l’Habitat,
Abdelmadjid Tebboune, a promis à
maintes reprises de mettre fin à ces maux
et de bannir une fois pour toutes le
déplacement des nouveaux locataires hors
de leurs wilayas. On attendra pour voir.

F. A.
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ABSENCE DE TRANSPORTS, D’ÉCOLES ET DE CENTRES DE SANTÉ

Des locataires de cités AADL dénoncent 

LOGEMENTS PROMOTIONNELS PUBLICS

Distribution de 4.350 logements
avant fin 2016

RÉUNIONS DES CHEFS DE POLICE ET DE SÉCURITÉ ARABES

Hamel attendu au 40e Congrès 

CYBERCRIMINALITÉ AU NIVEAU
NATIONAL

500 affaires traitées depuis
le début de l’année

500 affaires liées à la cybercriminalité ont été
traitées au niveau national depuis le début de
l’année, à indiqué le colonel Azzeddine
Azzeddine de la Gendarmerie nationale en
marge des travaux de conférence nationale sur
la cybercriminalité et la sécurité des données,
organisée à l’université des sciences et tech-
nologies d’Oran Mohamed-Boudiaf (USTO-
MB).
Dans une communication abordant "L’aspect
juridique de la lutte contre la cybercriminalité
en Algérie", ce spécialiste a souligné que ce
genre de crime est en évolution dans le pays,
à l'instar de tous les pays dans le monde, en
adéquation avec l'essor continu des technolo-
gies d’information et de communication, ce
qui nécessite une législation adaptée à cette
évolution.
Donnant un aperçu sur la législation algérienne
en matière de lutte contre la cybercriminalité,
le colonel Azzeddine a insisté sur l'importance
d’une loi sur le commerce électronique, ainsi
sur  l'introduction en parallèle de textes
juridiques de lutte contre la cybercriminalité
ciblant les sites commerciaux "e-commerce",
surtout que l’Algérie est en phase de dévelop-
per ce genre de commerce.
Il a également mis l’accent sur la nécessité de
protéger les enfants contre les risques d’inter-
net, faisant remarquer qu'il y a des vides
juridiques concernant dans ce domaine et
appelant à sensibiliser sur les dangers de la
cybercriminalité et à œuvrer à la combattre.
L’universitaire Younès Garar, expert en TIC, a
insisté, pour sa part, sur l’importance de for-
mer des équipes spécialisées en matière de
sécurité des données au niveau des adminis-
trations et des entreprises économiques pour
les protéger contre des attaques des hackers
et le piratage électronique, de s’appuyer sur
des compétences algériennes dans le cadre
de la stratégie nationale de lutte contre la
cybercriminalité et d'orienter les recherches
universitaires vers domaine.
Dans une communication "Sécurité des don-
nées: perspectives et enjeux", il a mis l'accent
sur l’importance de dénoncer toute attaque et
piratage électronique, de fournir des informa-
tions et de diffuser la culture de la sécurité des
données.
Organisée par l’Association nationale des
enseignants et chercheurs algériens dont le
siège est domicilié à l’université "USTO-MB",
cette rencontre a programmé des communica-
tions traitant, entre autres, de la sécurité des
données, de la cybercriminalité dans la loi
algérienne, de la protection des enfants contre
les dangers des réseaux sociaux et du rôle de
la police dans la lutte contre la cybercriminal-
ité.

R. N. 

Abdelmadjid Tebboune.

Plusieurs locataires de
logements AADL sont en
ébullition. Ils dénoncent, entre
autres, l’absence de transport,
d’écoles et de centres de
santé. Leurs cités subissent
en outre une dégradation
quelques années à peine
après leur construction.



MIDI LIBRE

N° 2954 | Jeudi 8 décembre 20166 EVENEMENT

PAR RACIM NIDAL 

L e renforcement de la participation
des femmes à la vie politique en
Algérie a été souligné comme une
expérience leader en matière de

promotion du leadership féminin dans le
monde arabe, lors de la journée arabo-
américaine organisée à Washington.
Les travaux de cette  journée célébrée
cette année par la Ligue arabe sous le
thème  "La femme arabe : renforcer le
leadership et la résilience" ont mis en
exergue l'avancée enregistrée par l'Algérie
dans ce domaine.
Une présentation retraçant la participation
des femmes à la vie politique en Algérie et
leur présence dans le processus de prise de
décision a été faite au cours de cette ren-
contre organisée lundi conjointement avec
la chambre de commerce arabo-améri-
caine et le conseil des ambassadeurs
arabes à Washington.
L'exposé a mis en exergue la dernière
révision de la Constitution, décidée par le
président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, qui consacre la parité entre les
hommes et les femmes sur le marché de
l'emploi et encourage la promotion de la
femme aux responsabilités dans les insti-
tutions et administrations publiques.
L'Algérie a également adopté un système

de quotas pour améliorer la représentation
des femmes aux assemblées élues en leur
accordant un taux minimal de 30 % des
sièges au Parlement.
Ces mesures visent à augmenter les
chances des femmes d'accéder à la
représentation dans les différentes assem-
blées élues.
Actuellement l'Algérie est leader dans le
monde arabe en matière de la représenta-
tion au Parlement et a été distinguée en
2016 en Jordanie par le forum mondial
des femmes parlementaires pour cette
avancée considérable.
Dans le domaine économique, le gou-
vernement a lancé en avril dernier avec le
Bureau international du travail le pro-
gramme "Femme pour la croissance", qui
vise à promouvoir l'entrepreneuariat
féminin en Algérie avec l'ambition d'aug-
menter le nombre des entreprises créées
par les femmes.
En outre, une charte pour la femme tra-
vailleuse a été élaborée par le ministère de
la Solidarité nationale, de la Famille et de
la Condition de la femme afin d'améliorer
les droits de la femme en milieu profes-
sionnel.
La charte, approuvée en 2014, définit les
obligations de toutes les parties con-
cernées par la promotion de l'emploi des

femmes et vise notamment à augmenter le
taux d'accès des femmes aux postes de
responsabilité.

Forum national 
sur l'entrepreneuriat féminin

samedi à Alger 

Un forum national sur l'entrepreneuriat
féminin, destiné à présenter les procé-
dures de création d'activités dans le cadre
des dispositifs d'emploi, et à identifier les
difficultés rencontrées par les promotrices
pour la création de leurs micro-entrepris-
es, se tiendra samedi à Alger, a-t-on appris
auprès de l'Agence nationale de soutien à
l'emploi de jeunes (Ansej).
Placée sous le thème "L'entrepreneuriat
féminin une force incontournable pour
construire une économie nationale forte"
cette rencontre est organisée par l'Ansej et
le Réseau algérien des femmes d'affaires
(Rafa).
"Présenter et expliquer les procédures de
création d'entreprise dans le cadre du dis-
positif de soutien à l'emploi, faire con-
naître les partenaires du dispositif de
l'Ansej intervenant dans le processus de
création d'activités et identifier les prob-
lèmes rencontrés par les femmes dans le
parcours de création ou de développe-
ment de leurs micro-entreprises", figurent

parmi les objectifs du Forum, selon les
organisateurs.
Cette rencontre se veut également, un
espace d'échange d'informations entre les
jeunes promotrices chefs d'entreprises et
une opportunité pour présenter leurs pro-
duits et services.
Trois panels seront à l'ordre du jour de
cette manifestation, le premier mettra en
valeur les expériences de femmes chefs
d'entreprises ayant développé leurs activ-
ités dans des secteurs de l'agriculture, l'in-
dustrie, les TIC, et l'artisanat.
Le second panel sera consacré aux propo-
sitions portant sur l'amélioration de l'ac-
compagnement des femmes pendant la
réalisation de leurs micro-entreprises,
alors que le dernier panel abordera les
mesures d'appui et de développement de
la compétence technique et managériale
de la femme chef d'entreprise, liées aux
différents programmes de formation.
Une centaine de micro-entreprises, des
adhérentes du réseau Rafa et des représen-
tants des banques publiques prendront
part à ce Forum, en présence notamment,
des organismes sous tutelle du ministère
du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité
sociale et des représentants de plusieurs
départements ministériels. 

R. N. 

PAR RAYAN NASSIM 

D ' après les données fournies
à l'APS par le directeur du
CCN, Sahabi-Abed Salah,
pour le mois de décembre,

la quantité des pluies attendue sera "en
dessous" de la normale sur les régions
côtières, proches côtières et à l'intérieur de
l'ouest, du centre, de l'est et les Hauts
Plateaux est du pays.
Toutefois, les pluies seront "légèrement
au dessus" de la normale sur les régions
de l'intérieur Ouest, les Hauts-Plateaux
Ouest et Centre et l'ouest et le nord du
Sahara, a-t-il précisé. Selon les mêmes
prévisions, il est prévu une "baisse", par
rapport à la normale climatologique, avec
-5mm à -10mm sur les zones côtières de
l'Ouest et du Centre et les Hauts-Plateaux
Est, et de - 15mm à - 30mm sur les zones
côtières de l'Est.
En revanche, des pluies "excédentaires"
allant de + 10mm à + 20mm devraient être
enregistrées sur les régions de l'intérieur
et des Hauts-Plateaux de l'Ouest, de + 5 à
+ 10mm sur les Hauts-Plateaux Centre et
de + 5mm sur le nord du Sahara, selon les
prévisions du climatologue.
Contrairement au mois de décembre, jan-
vier devrait connaître des précipitations
"au dessus" de la normale sur la partie
ouest et centre du pays, y compris les
régions côtières, proches côtières, de l'in-
térieur et des Hauts-Plateaux.
Elles seront, par contre, "légèrement en
dessous" de la normale sur les régions de
Tizi-Ouzou, Béjaïa et Bouira, alors
qu'elles seront "au dessus" de la normale
sur les régions côtières, proches côtières
et l'intérieur Est, et "légèrement au
dessus" de la normale sur l'ouest et le cen-
tre du Sahara.

Selon le CCN, qui relève de l'Office
national de météorologie (ONM), il est
prévu durant ce mois des quantités de
pluies de l'ordre + 15mm à + 20mm sur
les zones côtières Ouest, Centre et Est, +
15mm à + 30mm par rapport à la normale
climatologique sur les régions de l'in-
térieur et sur les Hauts-Plateaux Ouest et
Centre.
Des pluies "excédentaires" de l'ordre de +
5mm à + 10mm sont également attendues
sur les régions nord du Sahara.
Pour le mois de février, les précipitations
prévues seront "normales à en dessous"
de la normale sur les régions côtières et
proches côtières Ouest, et "légèrement au-
dessus" de la normale sur le centre et l'est
du pays (les régions côtières, proches
côtières et de l'intérieur et des Hauts
Plateaux). Elles seront "légèrement en
dessous" de la normale sur les régions de
Tizi-Ouzou, Bejaia et Bouira, et "légère-
ment au-dessus" de la normale sur le
Sahara central et oriental. Il est prévu,

selon le CCN, un "excédent" plu-
viométrique de l'ordre de + 15mm à +
20mm sur les zones côtières du centre et
de + 15mm à + 40mm sur l'intérieur
Ouest, Centre, Hauts-Plateaux Ouest,
Centre et sur toute la partie est du pays,
alors que des quantité de pluies de l'ordre
de + 5mm à + 10mm s'abattront sur les
régions nord du Sahara central et les oasis.

2015/2016 : taux de pluviométrie
le plus bas depuis 1950 

La pluviométrie était "très variable
durant l'année agricole 2015/2016, mar-
quée par un important déficit durant la
saison d'hiver avec un mois de décembre
très sec, où on a recueilli des valeurs men-
suelles les plus basses jamais enregistrées
depuis 1950 sur tout le territoire nation-
al", a fait observer M. Sahabi.
Contrairement, le printemps a été "plutôt
normal, voire excédentaire" vers les
régions de l'intérieur et des Hauts
Plateaux, a-t-il noté. Durant la saison

d'hiver, des écarts "négatifs" de l'ordre de
-25 % à - 60 % ont été enregistrés sur les
stations du littoral Ouest. Ce déficit a
varié de - 35 % à - 85 % sur les Hauts-
Plateaux de cette région du pays. Au cen-
tre du pays, les écarts négatifs étaient de -
25 % à - 35 %, enregistrés sur les stations
littorales et les stations des plaines lit-
torales, alors que vers les régions de l'in-
térieur, le déficit a varié de - 25 % à - 50
%, et de - 50 % à - 70 % sur les stations
des Hauts-Plateaux du centre. Quant à la
région est du pays, les écarts ont atteint -
30 % à - 60 % sur les régions littorales,
alors que vers l'intérieur le déficit a varié
entre - 50 % et - 70 % et plus au Sud il
était de - 60 % à - 77 %. Pour le print-
emps, contrairement à l'hiver, la saison
était "plutôt normale" dans la région
Ouest, voire "excédentaire" vers l'in-
térieur et les Hauts-Plateaux, selon les
détails du CCN. Durant cette saison, des
écarts "positifs" allant de +20 % à +30 %
ont été enregistrés sur les stations lit-
torales, alors que plus au Sud, ils ont
atteint +100 % sur les hautes plaines de
l'Ouest. Pour le Centre, des écarts positifs
de +25 % à +40 % ont été enregistrés,
alors que vers les régions de l'intérieur
l'excédant a varié entre + 65 % à + 100 %,
alors que plus au sud cet excédent a varié
de +10 % à +45 %, selon les données du
CCN. Pour la région est du pays, des
écarts positifs allant de + 25 % à + 60 %
ont été enregistrés sur l'ensemble du lit-
toral, alors que plus au Sud, l'excédent a
atteint les 100 %. Outre la variabilité de la
pluviométrie, M. Sahabi a relevé, en ce
qui concerne les températures, que les ten-
dances connaissent aussi une hausse avec
des moyennes qui sont globalement "au-
dessus" de la normale. R. N. 

PLUVIOMÉTRIE DURANT L'HIVER

Déficitaire en décembre, excédentaire
en janvier et février

La saison hivernale devrait connaître, globalement, une pluviométrie variable à travers les différentes régions du pays, allant d'un
"déficit" en décembre à un "excédent" en janvier et février, selon les prévisions du Centre climatologique national (CCN).

LEADERSHIP FÉMININ EN ALGÉRIE

Son renforcement mis en exergue à Washington

Dame Nature, capricieuse, se montre avare en cette période supposée pluvieuse.



Le domaine des technologies
de l'information et de la
communication de la
téléphonie mobile en Algérie
connaît un grand essor ces
dernières années, en ce sens
que la commercialisation des
smartphones et des tablettes
a enregistré un bond
extraordinaire sur le marché
local.

PAR AMAR AOUIMER

A insi, des entrepreneurs ont
lancé le site
www.prixalgerie.com qui est

un guide d’achat complet qui va révo-
lutionner le domaine de la téléphonie
en Algérie.
"Prix Algérie est le seul site compara-
teur de produits technologiques exis-
tant en Algérie ; un site créé pour les
consommateurs algériens. Il présente
et compare de manière exhaustive des
produits divers. Le site s'adresse aux
consommateurs algériens qui peuvent,
désormais, accéder à des informa-
tions claires et comparer les différents
produits, ainsi qu’aux revendeurs en
leur permettant de publier leurs offres
en un seul clic", soulignent les con-
cepteurs de ce site.
La start-up algérienne Android DZ a
relevé le défi de lancer un nouveau
site web qui va révolutionner le
domaine de la téléphonie en Algérie.
Après une année de travail acharné,
l’équipe Android DZ  a réussi à créer
un comparateur de prix de smart-

phones et tablettes pratique et intuitif
à destination des  consommateurs
algériens. Il permettra ainsi aux util-
isateurs de s’informer sur les prix, la
disponibilité et toutes les caractéris-
tiques des produits téléphoniques qui
se trouvent sur le marché algérien en
lisant les derniers articles rédigés sur
un quelconque produit souhaité ou en
visualisant les vidéos des tests pro-
duits, ajoutent-ils. Le site www.prixal-
gerie.com, selon eux, va faciliter
l’acte d’achat de nombreux consom-
mateurs algériens avec ses diverses
fonctionnalités. En effet, l’internaute
pourra voir les prix des nouveaux pro-
duits (smartphones/tablettes)
disponibles dans les magasins ainsi
que chez les opérateurs téléphoniques
en plus des fiches techniques détail-
lées des produits en ayant la possibil-
ité de noter les produits et lire les avis
des autres consommateurs.

L’internaute pourra aussi s’abonner à
un produit en particulier et être alerté
en cas de changement de prix, s’in-
former des prix exercés dans les bou-
tiques les plus proches de chez lui,
précisent-ils. Le site www.prixal-
gerie.com est doté de trois 3 filtres, à
savoir un filtre détaillé, un filtre rapi-
de et un filtre selon le budget du con-
sommateur. Comme il est très fluide et
optimisé pour faciliter la navigation, il
est aussi développé en responsif
design  pour faciliter la navigation sur
tous les types d’écrans.
Après uniquement trois jours de son
lancement en novembre 2016, le site
www.prixalgerie.com a dépassé les
7.000 visites par jour et espère aider
au mieux les consommateurs
algériens à la recherche du moindre
détail pour leur achat de smartphones
et de tablettes.

A. A.
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Révolutionner le marché de 
la téléphonie mobile en Algérie

Les nouvelles commandes à l'indus-
trie aux Etats-Unis ont enregistré en
octobre leur plus forte hausse en près
d'un an et demi, un signe supplémen-
taire témoignant d'un redressement
progressif du secteur après un ralen-
tissement prolongé.
Le département du Commerce a fait
état, mardi, d'une progression de 2,7
% après un gain de 0,6 % en septem-
bre. La hausse d'octobre est la plus
importante depuis juin 2015 et marque
le quatrième mois consécutif de pro-
gression.
Les économistes interrogés par
Reuters prévoyaient en moyenne une
hausse de 2,6 % en octobre après une
progression de 0,3 % annoncée ini-
tialement pour le mois septembre.
Après quatre mois consécutifs de
baisse, les commandes en carnet des
usines ont augmenté de 0,7 %, la plus

forte hausse progression depuis juillet
2014. Cette statistique vient s'ajouter à
d'autres suggérant une reprise dans
l'industrie manufacturière, qui
représente environ 12 % de l'é-
conomie américaine. Mais en dépit
des signes de stabilité, l'industrie
risque d'être affectée par le regain de
la vigueur du dollar à la suite de l'élec-
tion de Donald Trump à la présidence
des Etats-Unis le 8 novembre dernier.
En octobre, les commandes de
matériel de transport ont bondi de
12 %, soit la plus forte hausse en un
an. Les commandes de véhicules auto-
mobiles ont, toutefois, reculé de
0,7 %.
Les commandes d'ordinateurs et de
produits électroniques, de biens
d'équipement, de matériel électrique,
d'appareils et de composants ont
également progressé. Les commandes

de machines sont restées inchangées.
Les commandes de biens
d'équipement hors défense et aéronau-
tique, considérées comme les plus
représentatives de la confiance des
entreprises et des prévisions d'in-
vestissement, ont augmenté de 0,2 %,
un chiffre révisé en baisse par rapport
à une estimation initiale de +0,4 %
annoncée le mois dernier avec la sta-
tistique des commandes de biens
durables.
Les livraisons de biens d'équipement
hors défense et aéronautique, qui
entrent dans le calcul de la com-
posante de l'investissement des entre-
prises du produit intérieur brut (PIB),
ont fléchi de 0,1 % en octobre, au lieu
de +0,2 % initialement estimé.
Cela suggère que les dépenses des
entreprises en équipements pourraient
rester faibles au quatrième trimestre.

ECONOMIE AMÉRICAINE

Forte hausse des commandes
à l'industrie en octobre

16E SALON AUTOWEST
D'ORAN

La production
nationale en force
Une trentaine de participants, entre mar-
ques automobiles et prestataires de serv-
ices, seront présents à la 16e édition du
Salon AutoWest, qui s'ouvre mercredi
au Centre des conventions d'Oran
Mohamed-Benahmed (CCO), a-t-on
appris des organisateurs.
"La production nationale en force" con-
stitue le slogan de cette édition porteuse
d'une grande nouveauté, à savoir "la
mise en valeur des avancées de l'indus-
trie automobile algérienne", a souligné
le directeur du Salon, Abdelkader
Rezzoug, lors d'une conférence de
presse. "Cette manifestation
économique se tiendra dix jours durant
au CCO, offrant aux visiteurs un large
aperçu sur la variété des marques com-
mercialisées en Algérie, dont celles pro-
duites à travers différentes usines du
pays", a-t-il expliqué. "Le 16e AutoWest
permettra ainsi au public de découvrir
la gamme de véhicules "made in
Algeria", touristiques mais également
ceux à caractère utilitaire et industriel
(camions, engins) ainsi que les motocy-
cles", a indiqué M. Rezzoug.
D'autres modèles de véhicules, dont la
production en Algérie est également
envisagée, seront exposés par la même
occasion, a fait savoir M. Rezzoug qui
escompte à ce titre, durant le salon, la
signature d'un protocole d'accord entre
opérateurs nationaux et étrangers.
Une superficie d'exposition de plus de
10.000 mètres carrés accueillera cette
nouvelle édition qui voit aussi la partic-
ipation d'autres partenaires du secteur à
l'instar des sociétés de financement, des
assurances, de la géolocalisation et des
fabricants de lubrifiants.
Le Salon, qui accueille chaque année
plus de 100.000 visiteurs, est organisé
par la société Somex International Plus,
basée à Alger, en collaboration avec la
direction du CCO.

R. E.
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M'SILA, APPROVISIONNEMENTS DES POPULATIONS EN EAU POTABLE

Mise en place de mesures
pour la régularité

ILLIZI, RÉALISATION DE PROJETS AGRICOLES

Commission d'enquête pour évaluation

Pour garantir la régularité des
approvisionnements des
populations en eau potable, le
ministre des Ressources en
eau et de l'Environnement,
Abdelkader Ouali, a
recommandé, la semaine
dernière à M'sila, la mise en
place de certaines mesures.

PAR BOUZIANE MEHDI

L e ministre a, lors de l'inauguration
du plus grand château d'eau
(10.000 m3) de la ville de M'sila,

affirmé que l'élimination du déficit du
service de l'eau dans la wilaya exige la
mise en œuvre de mesures effectives,
dont l'entretien des infrastructures de
mobilisation, de transport et de stock-
age de l'eau et le recours à la mobili-
sation à l'échelle locale et régionale
des eaux de surface, a indiqué l'APS,
ajoutant qu'il a insisté également sur la
protection des eaux souterraines et
superficielles, l'utilisation des eaux
épurées en agriculture et industrie et la
lutte contre les fuites et les branche-
ments illicites.
En outre, il a porté l'accent sur l'im-
pérative préservation des investisse-
ments publics engagés dans le secteur
de l'eau, estimés entre 1999 et 2016 à

50 milliards dollars. Selon l'APS, le
ministre a annoncé qu'une commis-
sion de wilaya sera créée avec pour
mission d'assurer le suivi de l'ex-
ploitation et la distribution de l'eau, et
il a estimé que les 14.000 cas de
branchements illicites au réseau de
distribution d'eau recensés à travers le
pays représentent une perte de 2 mil-
lions m3 qu'il est inadmissible de tolér-
er.
La nouvelle approche de son départe-
ment qui préconise l'association du
mouvement associatif et des collectiv-

ités locales à tout ce qui touche à l'en-
vironnement et aux investissements
engagés pour le secteur, a rappelé le
ministre en visitant le Centre
d'enfouissement technique du chef-
lieu de M'sila.
Alors que sur le site du barrage de
Ksob en cours de désenvasement, M.
Ouali a recommandé la remise par-
tielle des parties déjà aménagées des
périmètres d'irrigation agricole et
poursuivre l'aménagement des parties
restantes.

B. M.

Le ministre de l'Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche,
Abdesslam Chelghoum, a annoncé la
semaine dernière qu'une commission
d'inspection sera dépêchée à Illizi
dans le but de s'enquérir de la réalisa-
tion des projets agricoles et évaluer
l'avancement des projets en cours de
réalisation dans la wilaya.
Outre l'enquête qu'elle mènera, une
"commission d'inspection sera
dépêchée la semaine prochaine à Illizi
pour s'enquérir de projets agricoles
réalisés et ceux en cours de réalisa-
tion", a indiqué M. Chelghoum qui
répondait à une question d'un membre
du Conseil de la Nation, Abbès
Bouamama, lors d'une plénière
présidée par Abdelkader Bensalah,
son président.
La question orale portait sur la réalisa-
tion de périmètres agricoles et les con-
ditions exigées pour l'exploitation de
puits dans cette wilaya.
M. Bouamama a estimé que "ces pro-
jets n'ont pas été destinés aux vérita-
bles agriculteurs car des dizaines
d'entre eux, possédant des contrats de
concession depuis 2014, attendaient
encore le forage de puits et le rac-
cordement électrique pour engager
leurs investissements".
Le premier responsable du secteur a
affirmé, dans sa réponse, que son

secteur a tracé plusieurs programmes
dédiés à différentes wilayas du pays
pour la mise en valeur des terres agri-
coles y compris celles des wilayas du
Sud.
Il a souligné, à ce propos, la "création
au niveau de la wilaya d'Illizi et en
vertu de la circulaire ministérielle en
date de février 2011 relative à la créa-
tion de nouvelles exploitations agri-
coles et l'élevage de cheptel, 33
périmètres d'une superficie globale de
7.800 hectares dont 18 destinés au
profit des jeunes et 15 autres destinés
aux investisseurs".
A ce jour, il a été alloué 6.556 hectares
aux bénéficiaires, dont 1.660 hectares
au profit des jeunes et 4.896 aux
investisseurs.
Evoquant les conditions exigées pour
l'exploitation de puits d'irrigation, le
ministre de l'Agriculture a indiqué que
cela restait tributaire d'un constat
effectué par les cadres des sections de
la direction de l'agriculture avec la
collaboration de représentants de
l'Union nationale des paysans
algériens (UNPA) et parfois les
représentants des Assemblées popu-
laires communales (APC).
Il a fait remarquer à cet effet, que 58
puits traditionnels ont été réalisés à
travers les oasis de la wilaya dans le
cadre du Fonds national de développe-

ment des régions du Sud, dont 42 déjà
réceptionnés, le reste en cours de réal-
isation.
Par ailleurs, la wilaya d'Illizi a bénéfi-
cié de projets sur initiative locale
d'une enveloppe financière de 160
millions de dinars pour la réalisation
de 30 puits sur une longueur de 60 m
pour éliminer définitivement le prob-
lème des eaux salées.
Il a ajouté également que l'État a
attribué à la willaya d'Illizi pour le
secteur agricole 394 millions DA pour
la réalisation de sept opérations liées
au forage des puits et drainage de
voies agricoles.
Le programme d'éclairage agricole
s'est vu, lui, allouer 250 millions de
dinars pour un raccordement élec-
trique sur une longueur de 100 km. 60
km sont d'ores et déjà réalisés.
Au volet programme de développe-
ment agricole durable à même de
soutenir la création d'emplois, la
wilaya a bénéficié en 2012 et 2014
d'une enveloppe financière de plus de
1,8 milliard de dinars pour l'aménage-
ment et la préservation des terres
sahariennes, le développement de
l'élevage de cheptel et le développe-
ment des oasis et de la capacité pro-
ductive.

APS

LAGHOUAT
Réalisation de

8.092 logements PL
Au moins 8.092 logements de type
public locatif (LPL) sont en cours de
construction à travers différentes
communes de la wilaya de Laghouat,
selon les services de la wilaya.
Retenus dans le cadre d'un pro-
gramme de 16.400 logements sociaux
de type LPL, accordé à cette wilaya au
titre du programme quinquennal
précédent, ces logements ont enreg-
istré un taux moyen de 46 % d'avance-
ment de leurs chantiers.
Les travaux de construction de 2.252
unités sont réalisés à 60 %, ceux de
3.656 unités oscillent entre 30 et
60 %, alors que le taux de réalisation
des logements restants n'a pas dépassé
les 30 %.
La réception prochaine de 1.406
unités est prévue avant la fin de l'an-
née 2016, tandis que celle de 4.612
autres le sera en 2017 tandis que la
réception de l'ensemble des logements
inscrits dans le cadre de ce pro-
gramme est attendue pour le premier
semestre de 2018, selon la même
source.
S'agissant de l'aspect financier, une
enveloppe globale de plus de 49 mil-
liards DA a été allouée à la concrétisa-
tion de ce programme inscrit dans le
cadre du quinquennal 2010-2014,
dont 34 milliards DA ont été déjà con-
sommés, soit un taux de 69 %.

BECHAR
Offre de 58.000

accès à la téléphonie
et à l’internet

Une offre de 58.000 accès à la télé-
phonie et à l'internet est actuellement
disponible à travers la wilaya de
Béchar grâce au système de télécom-
munications multiservices (Msan), a
annoncé la direction opérationnelle
locale de l'entreprise Algérie Telecom
(AT).
La mise en service ces deux dernières
années de 110 stations du réseau
d'accès multiservices Msan (télé-
phonie, internet et télévision), à être
renforcée prochainement par l'instal-
lation et la mise en service de 22
autres stations du type, a permis cette
offre appelée à renforcer l'accès aux
nouvelles technologies de l'informa-
tion et de la communication (TIC)
dans l'ensemble des 21 communes de
la wilaya et des localités qui leur sont
rattachées.
A travers ce système Msan, le réseau
téléphonique et internet a été dévelop-
pé et modernisé à hauteur de 80 %,
classant la wilaya de Béchar au 3e

rang national, ce qui constitue "un pas
très important" dans le développe-
ment des TIC dans cette région du
Sud-Ouest.
La concrétisation d'un vaste réseau de
fibre optique a permis au secteur d'ar-
river à cette "honorable" place au
niveau national, selon la direction
opérationnelle d'AT à Béchar.

APS
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Le maillage sécuritaire dans
la ville nouvelle Ali-Mendjeli,
wilaya de Constantine, a été
renforcé récemment par
l’ouverture de deux nouvelles
sûretés urbaines implantées
dans les unités de voisinages
8 et 19, a indiqué, la semaine
dernière, le chef de sûreté de
wilaya, Abdelkrim Ouabri.

PAR BOUZIANE MEHDI

L ors de la cérémonie de sorite
d’une promotion de 250 lieu-
tenants de police, le responsable

a précisé que ces "deux infrastruc-
tures de sécurité font partie d’un lot

de 11 structures de police en cours de
réalisation à Ali-Mendjeli et dont l’a-
vancement des travaux a atteint des
taux allant de 60 % à 95 %".
Selon l’APS, le chef de sûreté de
wilaya qui a fait part de l’importance
de ces infrastructures dans la protec-
tion des citoyens et de leurs biens, a
affirmé que leur mise en service per-
mettra également d’améliorer les con-
ditions de travail des éléments de
police, et que l’ouverture de nouvelles
infrastructures de sécurité constitue
"un prolongement" aux efforts de for-
mation prévue par la Direction
générale de la sûreté nationale
(DGSN) au profit de ses éléments.
La cérémonie de sortie de cette pro-
motion comprenant 250 éléments,
dont 84 officiers femmes, qui a été

organisée à l’école de police Amar-
Djeffal, a été présidée par l’inspecteur
général de police, le contrôleur de
police Mohamed-Taher Hachichi et a
vu la présence des autorités civile et
militaire. 
La promotion sortante a bénéficié
d’une formation théorique et
appliquée de 24 mois dans différents
modules de droit et technique, des lib-
ertés générales et des droits de
l’Homme, entre autres, a fait savoir
l’APS, ajoutant que des exhibitions de
techniques de combat et du self
défense ont été organisées dans le
cadre de la cérémonie de sortie de
cette promotion.

B. M.

ORAN
Présence de goé-

land
au pied orange 

Le goléand au pied orange constitue une
des espèces d'oiseaux la plus répandue à
l’île Plane (Oran), selon les résultats
d’une étude effectuée sur la biodiversité
dans ce site.
Le nombre de ce volatile marin varie
entre 2.000 et 3.000 dans cette ile con-
nue aussi sous le nom de Paloma, située
à proximité de la plage de Bousfer où
200 nids de cet oiseau ont été dénom-
brés, a-t-on indiqué dans cette étude
réalisée dernièrement par un chercheur
en biodiversité, Chetoui Mohamed de
l’université d’Oran 1 Ahmed- Benbella.
Le puffin cendré se trouve dans la trajec-
toire de cette île. C'est une espèce
d'oiseau menacée par l’extinction, car sa
reproduction nécessite le repos et le
calme pour pouvoir faire ses nids dans
des rochers, sauf que cette île est de plus
en plus fréquentée par les visiteurs, d’où
la nécessité de sa protection, a-t-on
souligné.
L’étude indique également le nombre de
cet oiseau change suivant les variations
climatiques et la disponibilité de nourri-
ture (poissons), soulignant qu'entre 11 et
86 puffins cendrés seulement ont été
dénombrés lors de quatre sorties.
Par ailleurs, l’étude a révélé que cette
petite île se caractérise par une richesse
florale recensant 10 espèces nécessitant
une protection, ajoutant que les lézards
se nourrissent d’insectes d’où la néces-
sité d’effectuer une étude approfondie
sur la biodiversité

NAAMA
Vaccination 

contre la clavelée
Près d’un million de têtes de bétail ont
été vaccinées contre la clavelée à travers
la wilaya de Naâma, dans le cadre d’une
campagne préventive lancée mi-octobre,
a indiqué l’inspection vétérinaire de la
wilaya.
Entrant dans le cadre d’un plan national
de lutte contre les maladies transmissi-
bles et de protection de la santé animale,
cette campagne préventive, encadrée par
56 vétérinaires et 20 techniciens assis-
tants et devant se poursuivre jusqu’à la
fin de l’année en cours, a concerné
jusqu’ici plus de 1.200 éleveurs.
Plus d’un million de doses ont été con-
sacrées à cette opération qui cible
l’ensemble du cheptel que recèle cette
wilaya steppique, estimé à 1,4 million de
têtes détenues par près de 7.000 éleveurs
adhérents à la Chambre de l’agriculture
de la wilaya, a précisé la même source.
Dans le cadre de cette opération, 842
prélèvements de sang sur des bovidés
suspectés d’être atteints par la maladie
ont été effectués et ont permis de décel-
er 20 cas de brucellose confirmés par le
laboratoire régional vétérinaire de
Tlemcen, donnant lieu à l’abattage des
bêtes affectées, a-t-on ajouté.
La direction des services agricoles de la
wilaya de Naâma a programmé, dans le
même cadre, plusieurs actions de sensi-
bilisation et de vulgarisation auprès des
éleveurs sur les modalités de participa-
tion aux campagnes de vaccination cette
année et sur l’intensification des
mesures préventives contre les maladies
animales dangereuses au niveau de leurs
exploitations, notamment celles situées
en zones frontalières.

APS

SOUK-AHRAS, AGENCE NATIONALE DE SOUTIEN À L’EMPLOI DE JEUNES

Financement de 464 projets
destinés aux femmes 

Un total de 464 projets destinés aux
femmes a été financé par l’Antenne
locale de l’Agence nationale de sou-
tien à l’emploi de jeunes (Ansej) de
Souk-Ahras depuis sa création en
1998 jusqu’au mois de novembre
2016, a indiqué un responsable de ce
dispositif d'aide à l'emploi.
Ces projets sont répartis sur plusieurs
secteurs d’activités, a précisé le
responsable de l’information et de la
communication de l'agence locale de
l'Ansej, Mohamed-Amine Sassi, pré-
cisant que 270 projets validés par ce
dispositif au profit de la gent féminine
concernent le secteur des services, 82
l'industrie, 44 le créneau de l’agricul-
ture et l’aquaculture contre  9 projets
dans le secteur des travaux publics, en
plus de 59 projets d’activité libérale
destinés aux architectes, aux

médecins, aux vétérinaires et aux avo-
cats.
La création de ces projets, ayant
nécessité la consécration d’un mon-
tant de 1,1 milliard de dinars, a permis
de générer 1.000 postes de travail,
selon le même responsable, soulignant
que 167 opérations parmi le nombre
global ont été financées en faveur des
femmes de communes frontalières
dont 32 projets dans la commune de
Heddada, 57 à Sidi Fradj, 39 pour Aïn
Zena, 14 pour Ouled Idriss et 25 dans
la commune de Khedara.
M. Sassi a, par ailleurs, indiqué qu’au
cours des dix premiers mois de l’an-
née 2016, l’Ansej a également financé
155 projets liés à l’agriculture et les
services et la création des ateliers
mobiles spécialisés dans la plomberie
et la mécanique, soutenant que ces

projets devront générer 310 postes
d’emploi.
Pour assurer l’accompagnement des
porteurs de projets de cette agence, 14
sessions de formations au profit de
166 investisseurs ont été organisées en
2016, proposant divers thèmes de for-
mation liés aux activités financées par
l’Ansej, a indiqué le même respons-
able.
S’agissant des crédits octroyés par
l’Ansej pour l’investissement des pro-
jets validés, M. Sassi a estimé que les
créances de l’Ansej auprès des por-
teurs de projets depuis 2011 s’éle-
vaient à 78 millions de dinars, pré-
cisant que 64 millions de dinars de ces
créances représentent 82 % de
l’ensemble des crédits ont été recou-
verts.

APS

CONSTANTINE, VILLE NOUVELLE ALI- MENDJELI

Ouverture de 2 nouvelles
sûretés urbaines
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SYRIE

Des milliers d’habitants d’Alep libérés
des griffes des terrortistes

Les forces gouvernementales
syriennes, soutenues par leurs
alliés, ont réussi à libérer
environ 100.000 civils des
quartiers d'Alep-Est, contrôlés
par les terroristes, a annoncé
l'émissaire syrien à l'Onu,
Bachar al-Jaafari. 

S e prononçant lors d'une réunion
du Conseil de sécurité, Bachar
al-Jaafari a déclaré que Damas

était déterminé à expulser les terror-
istes, soutenus, selon lui, par la
France, le Royaume-Uni, les États-
Unis et leurs alliés dans la région.
Dans le même temps, Bachar al-
Jaafari a qualifié ces membres perma-
nents du Conseil de sécurité, de "trois
mousquetaires protégeant le terror-
isme. La libération d'environ 100.000
civils à Alep, y compris des dizaines
de milliers d'enfants, n'a pas été
prévue par les gouvernements 
des - trois Mousquetaires - et leurs
marionnettes. Ces gouvernements
devraient saluer les progrès du gou-
vernement syrien et ses alliés, qui lut-

tent contre le terrorisme dans l'intérêt
de toute la communauté interna-
tionale", a déclaré le diplomate. Selon
l'émissaire syrien auprès de l'Onu, les
pays qui se soucient du peuple syrien,
"doivent frapper à la porte du gou-
vernement syrien" et lui accorder leur
soutien. "Notre adresse est connue par
tout le monde", a ajouté Bachar al-
Jaafari. Ce n'est pas la première fois
que la France, le Royaume-Uni et les
États-Unis sont accusés de soutenir le
terrorisme. Lundi dernier, le ministère
russe de la Défense avait mentionné
ces trois États, condamnant l'assassi-
nat délibéré de médecins militaires
russes à Alep. "La responsabilité de la
mort et des blessures de nos médecins,
qui aident les enfants d'Alep, ne pèse
pas uniquement sur les exécutants
directs, autrement dit, sur les combat-
tants de l'opposition", avait affirmé le
porte-parole du ministère russe de la
Défense Igor Konachenkov.
Damas, par ailleurs, refuse toute trêve
à Alep ne prévoyant pas le départ des
rebelles de la métropole septentrionale
contrôlée désormais en grande partie
par l'armée, a annoncé mardi le min-
istère des Affaires étrangères à

Damas. "La Syrie ne laissera pas ses
citoyens dans l'est d'Alep otages des
terroristes et fera tout son possible
pour les libérer. Elle refuse donc toute
tentative (...) pour instaurer un cessez-
le-feu à Alep-Est ne prévoyant pas la
sortie de tous les terroristes", indique
le communiqué du ministère, en
réponse à ceux qui voudraient bien
redonner un second souffle aux
groupes armés et qui voient leurs
plans s’effondrer.

La vice-présidente des Philippines,
Leni Robredo, a annoncé dimanche
qu'elle allait démissionner de son
poste de ministre du logement, en rai-
son des "fortes divergences" qui l'op-
posent au président Rodrigo Duterte.
Elle a pris cette décision après avoir
reçu un SMS d'un autre ministre, Jun
Evasco, lui demandant, au nom du
chef de l'Etat, de "ne plus participer
au conseil des ministres". Leni
Robredo refuse de quitter la vice-
présidence et soupçonne l'existence
d'un complot visant à la déloger de
cette fonction-là. 
Le président et le vice-président sont
élus lors de scrutins distincts aux
Philippines, et Leni Robredo n'était
pas la "colistière" de Rodrigo Duterte

lors des élections du 9 mai dernier.
"J'ai été avertie d'un complot visant à
me ravir la vice-présidence. J'ai
choisi de ne pas en tenir compte et de
me concentrer sur mon travail", a-t-
elle dit. "Mais les événements de ces
derniers jours laissent penser que ce
complot est en cours de réalisation
désormais", a-t-elle ajouté en estimant
que son exclusion du conseil des min-
istres marquait l'apogée de ces
manoeuvres. Jun Evasco a confirmé
dans une interview à la radio avoir
envoyé le SMS en question, en invo-
quant des "divergences inconcili-
ables" entre Robredo et Duterte. Leni
Robredo dit s'être heurtée au président
Duterte sur ses choix politiques,
notamment sa façon de livrer la guerre

aux narco-trafiquants. Cette guerre a
fait plus de 2.000 morts dans le pays
au cours des cinq derniers mois. La
vice-présidente dit en outre s'opposer
aux efforts du président pour rétablir
la peine capitale. Elle ne s'est pas
privée de le critiquer ouvertement, y
compris en pointant ses déclarations
"inappropriées" sur son apparence à
elle et sur sa vie privée. 
Agée de 52 ans, Leni Robredo, anci-
enne avocate et militante des droits
sociaux qui est issue des rangs de l'ex-
président Benigno Aquino, a dit avoir
accepté de faire partie du gouverne-
ment car elle pensait que lutter contre
la pauvreté était un objectif sur lequel
elle pouvait s'entendre avec le chef de
l'Etat.

PHILIPPINES

En conflit avec Duterte, la vice-présidente
quitte le gouvernement

Le Sénat brésilien a bravé mardi la
décision d’un juge de la Cour suprême
en annonçant qu’il maintenait dans ses
fonctions son président Renan
Calheiros, officiellement accusé de
détournements de fonds publics. Le
bureau exécutif du Sénat a dénoncé la
décision "monocratique" de ce juge
du Tribunal suprême fédéral, Marc
Aurelio Mello, qui avait suspendu
lundi de ses fonctions avec "effet

immédiat" le troisième personnage de
l’État, quatre jours après sa mise en
accusation par la haute juridiction.
Renan Calheiros s’est dernièrement
illustré en prenant la tête d’une fronde
parlementaire contre les procureurs et
le juge fédéral Sergio Moro chargé du
dossier Petrobras, déclenchant une
crise institutionnelle d’une ampleur
inédite entre le Parlement et le pou-
voir judiciaire.

Cette enquête mettant en cause des
dizaines de parlementaires, dont le
président du Sénat, tétanise d’autant
plus la classe politique que le
numéro 1 du BTP brésilien Odebrecht
a conclu mercredi un accord de
collaboration explosif avec les enquê-
teurs en échange de remises de peine. 

Agences

BRÉSIL

Accusé de détournements de fonds, 
le président du Sénat est maintenu en poste

ARABIE SAOUDITE
15 civils exécutés
pour espionnage 

La justice saoudienne a de nouveau mon-
tré toute sa rigueur en exécutant 15 per-
sonnes pour espionnage. La justice saou-
dienne a exécuté 15 membres d'une cel-
lule menant des activités d'espionnage
pour le compte de l'Iran, annonce la
chaîne télévisée Al-Arabiya. Selon la
chaîne, ces 15 personnes feraient partie
de 32 suspects arrêtés en 2013. Il s'agit de
30 Saoudiens chiites, d'un Iranien et d'un
Afghan.Tous ont été jugés en février.
Parmi les chefs d'accusation retenus con-
tre eux figuraient ceux de création d'un
réseau d'espionnage avec des agents des
services de renseignement iraniens et
transmission à ceux-ci de renseignements
à caractère militaire. Ils ont surtout
accusés d'avoir soutenu des manifesta-
tions dans la région majoritairement
chiite de Katif, dans la Province orien-
tale, d'avoir recruté des espions et d'avoir
commis des actes de haute trahison
envers le roi.

BÉNIN
Redorer l'image 

de son Assemblée
nationale

Redorer l'image des députés béninois et
du travail législatif : c'est l'objectif du
Plan de développement et de modernisa-
tion de l'Assemblée nationale. 
Les Béninois ne sont pas satisfaits de
leurs députés. Ils se plaignent de leur
propension à créer des partis, à passer de
l'un à l'autre, de la corruption, du manque
d'information. Les députés s'engagent
donc à transformer le Parlement, sous
l'impulsion de leur président Adrien
Houngbédji. "Le renforcement de la
démocratie passe inévitablement par le
renforcement du Parlement, c’est-à-dire
un Parlement à même de faire des lois de
qualité, qui contrôle efficacement l’ac-
tion du gouvernement parce que lui-
même doté de moyens efficaces pour le
faire. Un Parlement capable d’établir
une interaction permanente entre ses
membres d’une part et les populations
qu’il représente d’autre part. Notre
niveau de performance doit être consid-
érablement amélioré", reconnaît-il.
Agences



55e ANNIVERSAIRE DE LA DISPARITION 
DE FRANTZ FANON

Le "psychiatre
humaniste 

et révolutionnaire
visionnaire"

PATRIMOINE IMMATÉRIEL
ENTRE RESSOURCEMENT ET VALORISATION

Thème d'un premier
salon à Tizi-Ouzou CULTURE Page 14

PATRIMOINE IMMATÉRIEL DE L'HUMANITÉ

33 nouveaux éléments
culturels sur 
la Liste de l’Unesco 

Le natif de la Martinique a vécu en Algérie
en entretenant deux rêves :

l'indépendance de l'Algérie et l'union 
de tous les Africains.
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Le natif de la Martinique a vécu en
Algérie en entretenant deux rêves :
l'indépendance de l'Algérie et
l'union de tous les Africains.

PAR ROSA CHAOUI 

L e psychiatre "profondément humain" et
le "révolutionnaire visionnaire" que fut
Frantz Fanon a été évoqué mardi à Alger

par l'auteur et chercheur en histoire, Amar
Belkhodja.
Intervenant au forum d'El Moudjahid à l'occa-
sion du 55e anniversaire de la disparition de ce
militant révolutionnaire, M. Belkhodja a
passé en revue les principales étapes de la vie
professionnelle et militante de celui qui a été
"effaré et scandalisé" par la véritable nature
du colonialisme français en Algérie. Si bien,
a-t-il ajouté, que lorsqu'il prit ses fonctions au
sein de l'hôpital psychiatrique de Blida, il a
entrepris d'y introduire de nouvelles méthodes
thérapeutiques et de bannir définitivement
l'usage "moyen-âgeux" des chaînes pour
maîtriser les patients.
Traitant ses patients avec tout l'humanisme
qui le caractérisait, Fanon a mis en place des
salles de prière pour les pratiquants et a recou-
ru aux services de l'artiste Abderrahmane
Aziz, conscient de la portée de la dimension
artistique dans la prise en charge psychia-
trique des pensionnaires de l'hôpital, a-t-il
poursuivi. Mettant en avant le profil de Fanon
"le révolutionnaire engagé" pour la cause de
libération nationale, l'ancien journaliste a rap-
pelé que l'année 1956 a constitué une "étape
charnière" pour ce dernier, précisant qu'il y
présenta sa démission de sa fonction au min-
istre Robert Lacoste, ce "partisan de la vio-
lence et de la torture" en Algérie.
"Dans la lettre qu'il lui adressa, il y expliqua
que sa décision a été motivée par l'ampleur de
l'aliénation du peuple algérien", a observé
l'invité du forum, avant d'évoquer la phase de
militantisme menée par Fanon en dehors des
frontières de l'Algérie, d'où "il fut expulsé
manu militari".
C'est durant cette période de sa vie que Fanon
milita en Tunisie au sein du GPRA aux côtés,
entre autres, d'Abane Ramdane et dans les
colonnes du quotidien El Moudjahid aux
côtés de Rédha Malek et de M'hamed Yazid, a
rappelé M. Belkhodja, soulignant la qualité de
"visionnaire" qui a également distingué
Fanon.
Cette caractéristique é été notamment révélée
au travers de son œuvre phare "Les damnés de
la terre", publiée l'année même de son décès,
en 1961, des suites d'une leucémie, a souligné
l'intervenant avant d'évoquer que l'écrivain
humaniste avait exigé, dans son testament,
d'être enterré dans sa terre d'adoption,
l'Algérie.
Le natif de la Martinique, a-t-il également
rappelé, avait vécu en Algérie en entretenant
deux rêves : l'indépendance de l'Algérie et l'u-
nion de tous les Africains.
Détaillant la bibliographie de Fanon, M.

Belkhodja a noté que l'auteur de Peau noire,
masque blanc, paru en 1952, a mis en exergue
"le mépris du noir par le blanc et à quel point
le racisme a toujours accompagné le colo-
nialisme pour survivre".
"Le contenu de ses ouvrages mérite une relec-
ture dans les universités", a-t-il recommandé,
notant, à ce propos, que Fanon a cultivé son
âme de révolutionnaire et son talent pour
l'écriture auprès de l'éminent poète et gram-
mairien Aimé Césaire, par ailleurs, fervent
militant anti-colonialiste.
"C'est la révolution algérienne qui a façonné
Frantz Fanon et non pas l'inverse", a conclu
M. Belkhodja, plaidant pour que cette illustre
personnalité soit évoquée tout au long de l'an-
née.  Frantz Fanon, né le 20 juillet 1925 à
Fort-de-France (Martinique) et mort, sous le
nom d'Ibrahim Omar Fanon, le 6 décembre
1961 à Bethesda dans un hôpital militaire de
la banlieue de Washington aux États-Unis, est
un psychiatre et essayiste français fortement
impliqué dans la lutte pour l'indépendance de
l'Algérie et dans un combat international dres-
sant une solidarité entre frères opprimés.
Il est l'un des fondateurs du courant de pensée
tiers-mondiste. Durant toute sa vie, il cherche
à analyser les conséquences psychologiques
de la colonisation à la fois sur le colon et sur
le colonisé. Dans ses livres les plus connus, il
analyse le processus de décolonisation sous
les angles sociologique, philosophique et psy-
chiatrique. Il a également écrit des articles
importants dans sa discipline, la psychiatrie.
En 1943, il s'engage dans l'Armée française
de la Libération après le ralliement des
Antilles françaises au général de Gaulle.
Combattant sous les ordres du général de
Lattre de Tassigny, il est blessé dans les
Vosges. Parti se battre pour un idéal, il est
confronté à "la discrimination ethnique, à des
nationalismes au petit pied". Après son retour
en Martinique, où il passe lebaccalauréat, il
revient en France métropolitaine. Ayant reçu
une citation par le Général Salan, il obtient
une bourse d'enseignement supérieur au titre
d'ancien combattant, ce qui lui permet de faire
des études de médecine, tout en suivant des
leçons de philosophie et de psychologie à
l'Université de Lyon, notamment celles de
Maurice Merleau-Ponty.
De son expérience de noir minoritaire au sein
de la société française, il rédige Peau noire,
masques blancs, dénonciation du racisme et
de la "colonisation linguistique" dont il est
l'une des victimes en Martinique. Ce livre est
mal perçu à sa publication en 1952. Frantz
Fanon évoquera à de multiples reprises le
racisme dont il se sent victime dans les
milieux intellectuels parisiens, affirmant ainsi
"le Sud américain est pour le nègre un doux
pays à côté des cafés de Saint-Germain".

Période algérienne : analyse 
des effets de la colonisation

En 1953, il devient médecin-chef d'une divi-
sion de l'hôpital psychiatrique de Blida-
Joinville en Algérie et y introduit des méth-

odes modernes de "sociothérapie ou psy-
chothérapie institutionnelle", qu'il adapte à la
culture des patients musulmans algériens ; ce
travail sera explicité dans la thèse de son
élève Jacques Azoulay. Il entreprend ensuite,
avec ses internes, une exploration des mythes
et rites traditionnels de la culture algérienne.
Sa volonté de désaliénation et décolonisation
du milieu psychiatrique algérien s'oppose de
front aux thèses de l'École algérienne de psy-
chiatrie d'Antoine Porot : "Hâbleur, menteur,
voleur et fainéant, le Nord-Africain musul-
man se définit comme un débile hystérique,
sujet, de surcroît, à des impulsions homicides
imprévisibles. L'indigène nord-africain, dont
le cortex cérébral est peu évolué, est un être
primitif dont la vie essentiellement végétative
et instinctive est surtout réglée par le
diencéphale. L'Algérien n'a pas de cortex, ou,
pour être plus précis, il est dominé, comme
chez les vertébrés inférieurs, par l'activité du
diencéphale".
Pour Fanon, c'est bien plutôt la colonisation
qui entraîne une dépersonnalisation, qui fait
de l'homme colonisé un être "infantilisé,
opprimé, rejeté, déshumanisé, acculturé,
aliéné", propre à être pris en charge par l'au-
torité colonisatrice.
"La première chose que l'indigène apprend,
c'est à rester à sa place, à ne pas dépasser les
limites ; c'est pourquoi les rêves de l'indigène
sont des rêves musculaires, des rêves d'ac-
tion, des rêves agressifs. Je rêve que je saute,
que je nage, que je cours, que je grimpe. Je
rêve que j'éclate de rire, que je franchis le
fleuve d'une enjambée, que je suis poursuivi
par une meute de voitures qui ne me rat-
trapent jamais. Pendant la colonisation, le
colonisé n'arrête pas de se libérer entre neuf
heures du soir et six heures du matin. Cette
agressivité sédimentée dans ses muscles, le
colonisé va d'abord la manifester contre les
siens. C'est la période où les nègres se bouf-
fent entre eux et où les policiers, les juges
d'instruction ne savent plus où donner de la

tête devant l'étonnante criminalité nord-
africaine."

Aux côtés du FLN
Dès le début de la guerre d'Algérie, en 1954,
il s'engage auprès de la résistance nationaliste
et noue des contacts avec certains officiers de
l'Armée de libération nationale ainsi qu'avec
la direction politique du FLN, Abane
Ramdane et Benyoucef Benkhedda en partic-
ulier. Il remet au gouverneur Robert Lacoste
sa démission de médecin-chef de l'hôpital de
Blida-Joinville en novembre 1956 puis est
expulsé d'Algérie en janvier 1957.
Il décide de rompre avec sa nationalité
française et se définit comme Algérien. Il
rejoint le FLN à Tunis, où il collabore à l'or-
gane central de presse du FLN, El Moudjahid
comme spécialiste des problèmes de torture
parce qu'il avait soigné plusieurs tortionnaires
comme psychiatre à l'hôpital de Blida. En
1958, il se fait établir un vrai faux-passeport
tunisien au nom d'Ibrahim Omar Fanon. En
1959, il fait partie de la délégation algérienne
au congrès panafricain d'Accra ; il publie la
même année L'An V de la révolution algéri-
enne publié par François Maspero. En mars
1960, il est nommé ambassadeur du
Gouvernement provisoire de la République
algérienne au Ghana. Il échappe durant cette
période à plusieurs attentats au Maroc et
enItalie. Il entame à la même époque l'étude
du Coran, sans pour autant se convertir.

La rencontre avec Sartre
Dès ses premiers écrits, Fanon ne cesse de se
référer au philosophe Jean-Paul Sartre
(notamment à Réflexions sur la question
juive, Orphée noir, et L'Être et le Néant). À la
publication de la Critique de la raison dialec-
tique (1960), il se fait envoyer une copie de
l'ouvrage et il parvient à le lire malgré son état
de faiblesse provoqué par sa leucémie. Il fait
même une conférence sur la Critique de la rai-

son dialectique aux combattants algériens de
l'Armée de libération nationale.
C'est en 1960 qu'il demande à Claude
Lanzmann et Marcel Péju, venus à Tunis pour
parler au dirigeant du GPRA, de rencontrer le
philosophe. Il veut également que Sartre pré-
face son dernier ouvrage, Les Damnés de la
Terre. Ainsi écrit-il à l'éditeur François
Maspéro : "Demandez à Sartre de me préfac-
er. Dites-lui que chaque fois que je me mets à
ma table, je pense à lui". (cité par Annie
Cohen-Solal, dans Sartre 1905-1980, p. 720)
La rencontre a lieu à Rome, pendant l'été
1961. Sartre interrompt son strict régime de
travail pour passer trois jours entiers à parler
avec Fanon. Comme le raconte Claude
Lanzmann, "pendant trois jours, Sartre n'a
pas travaillé. Nous avons écouté Fanon pen-
dant trois jours. […] Ce furent trois journées
éreintantes, physiquement et émotionnelle-
ment. Je n'ai jamais vu Sartre aussi séduit et
bouleversé par un homme." (Le lièvre de
Patagonie, p. 503). L'admiration est
réciproque, comme le rapporte Simone de
Beauvoir : "Fanon avait énormément de
choses à dire à Sartre et de questions à lui
poser. Je paierais vingt mille francs par jour
pour parler avec Sartre du matin au soir pen-
dant quinze jours", dit-il en riant à Lanzmann.
(La Forces des choses, t2, p. 421)

La mort de Fanon 
Atteint d'une leucémie, il se fait soigner à
Moscou, puis, en octobre 1961, à Bethesda
près de Washington où il meurt le 6 décembre
1961 à l'âge de 36 ans, quelques mois avant
l'Indépendance algérienne, sous le nom
d'Ibrahim Omar Fanon. C'est par une lettre
laissée à ses amis qu'il demandera à être
inhumé en Algérie. Son corps est transféré à
Tunis, et sera transporté par une délégation du
GPRA à la frontière. Son corps sera inhumé
par Chadli Bendjedid, futur président
algérien, dans le cimetière de Sifana près de

Sidi Trad, du côté algérien. Avec lui, sont
inhumés trois de ses ouvrages : Peau noire et
masques blancs, La cinquième année de la
révolution algérienne et Les Damnés de la
terre. Sa dépouille sera transférée en 1965, et
est inhumée au cimetière des Chouhada
(cimetière des martyrs de la guerre) près de la
frontière algéro-tunisienne, dans la commune
d'Aïn-Kerma (wilaya d'El-Tarf).
Il laisse derrière lui son épouse, Marie-
Josèphe Dublé, dite Josie (morte le 13 juillet
1989 et inhumée au cimetière d'El Kettar au
centre d'Alger), et deux enfants : Olivier, né
en 1955, et Mireille, qui épousera Bernard
Mendès France (fils de Pierre Mendès
France). En hommage à son travail en psychi-
atrie et à son soutien à la cause algérienne,
deux hôpitaux en Algérie, l'hôpital psychia-
trique de Blida, où il a travaillé, et l'hôpital de
Béjaïa, portent son nom.

L'amnésie française 
et la reconnaissance tardive 

Selon sa biographe, Alice Cherki, Fanon
devient en France, "le pays pour lequel la
guerre d'Algérie n'a pas eu lieu, un
philosophe maudit". Il est occulté pour sa
condamnation radicale du colonialisme
français : " En redonnant à la colonie son rôle
dans la construction de la nation, de l'identité
nationale et de la république françaises,
Fanon fait apparaître comment la notion de
race n'est pas extérieure au corps républicain
et comment elle le hante." En dévoilant le cli-
vage racial au fondement du système colonial,
Fanon gêne le républicanisme d'une France
qui se dit indifférente aux différences mais
qui, dans son propre empire colonial, a dénié
des droits à des populations au motif de leur
"race" dite inférieure.
La reconnaissance de Frantz Fanon en France
fut tardive. Fort de France possède désormais
une avenue à son nom bien que la proposition
qu'en avait faite son maire, Aimé Césaire, en
1965 eut été rejetée pendant des années. Il
faut attendre 1982 pour que s'organise, sous
l'impulsion de Marcel Manville, un mémorial
international (colloque) en son honneur en
Martinique. Peu à peu, plusieurs hommages
lui sont rendus dans son île natale. Le lycée de
La Trinité est baptisé en son honneur, la ville
de Rivière-Pilote lui consacre une avenue et
une bibliothèque. En France métropolitaine
toutefois, s'il existe de nombreuses rues por-
tant ce nom, David Macey signale n'avoir
trouvé aucune avenue Frantz Fanon. En
Algérie, dès 1963, une avenue Frantz-Fanon
est inaugurée à Alger. La reconnaissance
dépasse désormais ces deux pays et la
mémoire de Frantz Fanon est honorée dans de
nombreux pays (Italie, Nigéria, USA) où des
centres de recherche ont été baptisés à sa
mémoire.

Postérité de l'œuvre littéraire 
Frantz Fanon est devenu un maître à penser
pour de nombreux intellectuels du tiers-
monde. Son livre le plus connu est Les

Damnés de la terre publié à titre posthume,
manifeste pour la lutte anticolonialiste, y
compris par la violence, et l'émancipation du
tiers-monde. Cet ouvrage et, peut-être plus
encore la préface écrite par Jean-Paul Sartre,
qui radicalise l'analyse de Fanon sur la vio-
lence : "Quand les paysans touchent des
fusils, les vieux mythes pâlissent, les interdits
sont un à un renversés : l'arme d'un combat-
tant, c'est son humanité. Car, en le premier
temps de la révolte, il faut tuer : abattre un
Européen c'est faire d'une pierre deux coups,
supprimer un oppresseur et un opprimé :
restent un homme mort et un homme libre ; le
survivant, pour la première fois, sent un sol
national sous la plante de ses pieds", ont été
perçus rétrospectivement comme fondateurs
de la critique tiers-mondiste. Il a inspiré des
mouvements de libération en Afrique ou
encore le Black Panther Party aux États-Unis. 
Aujourd'hui encore, Frantz Fanon est pris en
considération par de nombreux auteurs. Le
courant des critiques post-coloniales a notam-
ment initié une relecture de l'auteur algérien.
Edward Saïd, dans Culture et impérialisme, a
très souvent repris les écrits de Fanon.
D'autres auteurs contemporains se sont
intéressés à son œuvre, comme Stuart Hall,
Homi Bhabha et Judith Butler, et en particuli-
er à Peau noire, masques blancs. Des
représentants de la scène dite du rap de fils
d'immigrés tels Casey ou La Rumeur, dont les
textes sont centrés sur la dénonciation de la
colonisation, font référence à Fanon et à son
œuvre, parfois ouvertement comme dans le
titre Nature morte de La Rumeur. On peut
ainsi voir sur la pochette du street-CD Nord
Sud Est Ouest du rappeur Ekoué une réédition
du livre Les Damnés de la Terre.
Son livre Peau noire, masques blancs contient
une critique de l'ouvrage Psychologie de la
colonisation d'Octave Mannoni. Frantz Fanon
adopte une attitude d'observateur extérieur
ausystème colonial. Il n'admet pas l'analyse
psychologique de Mannoni. En particulier
l'élaboration du complexe de Prospero du
colonisateur lui paraît non fondée . Les
philosophes multiculturalistes (Charles
Taylor, Will Kymlicka) ont plusieurs fois
affirmé dans leurs articles s'inspirer des
travaux de Fanon, précurseur du multicultur-
alisme. Claude Lanzmann dans son livre Le
Lièvre de Patagonie narre sur de nombreuses
pages sa rencontre avec Fanon et comment
celle-ci a été la plus marquante de sa vie. C'est
lui qui le présentera ensuite à Sartre.
En 2001, un film biographique, Frantz Fanon,
une vie, un combat, une œuvre, retrace son
parcours. En 2014, le film Concerning
Violence, du réalisateur Göran Olsson, met en
scène sous forme de documentaire les
enseignements du livre Les Damnés de la
terre au travers des luttes de libération
africaines du joug colonial. L'actrice et
chanteuse Lauryn Hill y prête sa voix pour la
narration.

R. C. 
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Le Comité
intergouvernemental de
sauvegarde du patrimoine
culturel immatériel a approuvé
récemment 33 demandes
d'inscription sur la Liste du
patrimoine culturel immatériel
de l'humanité, a indiqué
l'Organisation des Nations
unies pour l'éducation, la
science et la culture (Unesco)
sur son site Internet.

L e Comité, réuni du 28 novembre
au 2 décembre à Addis-Abeba en
Ethiopie en présence de ses 24

pays membres, a retenu 33 demandes
parmi les 37 dossiers proposés.
Les demandes émanant notamment de
pays arabes, européens et asiatiques,
portent sur des éléments culturels
immatériels comme la danse,
musique, gastronomie et les fêtes.
Tahtib, art martial et sport-spectacle
utilisant le bâton et pratiqué en
Égypte, le Geet Gawi, des danses et
chants mauriciens, la Charreria, une
pratique traditionnelle des commu-
nautés mexicaines d'éleveurs de bétail
du XVIe siècle ainsi que la Fête des
vignerons de Vevey (Suisse), figurent
parmi les dernières inscriptions à la

liste du patrimoine de l'humanité. Les
Çinsi de Turquie, des carreaux tradi-
tionnels de faïence et de céramique
décorés de motifs colorés, le Palov, un
plat traditionnel ouzbek ainsi que des
traditions slovène, slovaque et
roumaine font partie désormais du
patrimoine de l'humanité.
Le comité a inscrit également le
Lavach, un pain répandu dans l'Asie
centrale au nom de six pays dont la
Turquie, l'Azerbaïdjan et l'Iran.
Le Lavach avait déjà été inscrit en

2014 comme patrimoine immatériel
de l'humanité au nom de l'Arménie.
Le Yoga, une pratique originaire
d'Inde et populaire dans le monde, fig-
ure également dans la nouvelle Liste
du patrimoine immatériel de l'human-
ité qui compte désormais 366 élé-
ments.
A ce jour, six éléments algériens sont
classés au patrimoine de l'humanité :
Ahellil du Gourara (2008), la  Chedda,
le costume nuptial féminin de
Tlemcen (2011), le pèlerinage du

Rakb de Sidi Cheikh (2013), l'Imzad
(2013), instrument féminin touareg, la
fête de la Sbeiba de Djanet (Illizi,
2014) et le Sbouâ de Timimoun
(2015).
Créée en 2003, la Convention de
l'Unesco pour la sauvegarde du patri-
moine culturel immatériel compte 171
pays membres. Il se réunit une fois par
an pour statuer sur les demandes d'in-
scription à la Liste du patrimoine
culturel immatériel de l'humanité.

Le patrimoine culturel
immatériel entre ressource-
ment et valorisation est le
thème d'un premier salon qui
s'est ouvert mardi à la maison
de la culture Mouloud-
Mammeri de Tizi-Ouzou où
ce patrimoine est témoin
d'une civilisation millénaire.
La première journée du salon
a été dédiée exceptionnelle-
ment aux traditions et aux
démonstrations des dif-
férentes facettes de la vie à
l'intérieur d'une maison
kabyle ancienne. En milieu
d'un décor purement tradi-
tionnel, fait de matériaux
ancestraux et d'habits adaptés
au contexte, des adhérents
d'associations culturelles ont
replongé l'assistance dans une
ambiance qui remonte à des
centaines d'années.
Les adhérentes de l'associa-
tion Iselqam Ntalaght suiv-
aient les différents gestes par
Tibougharin, chants tradition-
nels accompagnant autrefois
la femme kabyle dans toutes
ses activités quotidiennes et
qui constituaient un moyen

d'expression en milieu d'une
société où elle devait taire
tous ses sentiments.
Pour le secrétaire général de
la wilaya, Azeddine
Tibourtine, le patrimoine
dans la wilaya de Tizi-Ouzou,
qu'il soit matériel ou
immatériel, est "très bien pris
en charge vu le nombre
important de manifestations
qui lui sont consacrées par la
direction locale de la Culture
ou les associations culturelles
qui activent sur le terrain".
La cérémonie d'ouverture du
Salon a été rehaussée par la
présence du sociologue,
anthropologue et écrivain
Youcef Nacib à qui les organ-
isateurs ont rendu hommage
en "reconnaissance pour tout
le travail de recherche qu'il a
effectué tout au long de sa
carrière sur le patrimoine
immatériel national", a
indiqué la directrice de la
Culture, Nabila Goumeziane.
M. Nacib qui a assisté à la
restitution de scènes de la vie
traditionnelle dans une mai-
son kabyle, notamment la

préparation du couscous, les
préparatifs du départ aux
champs, les rituels organisés
à la naissance d'un enfant, le
tissage, la poterie et les arts
culinaires ancestraux, n'a pas
caché son émotion en partici-
pant à l'événement. "C'est un
moment de partage et de val-
orisation d'un héritage cul-
turel qui nous renvoie à nos
racines. Un peuple sans
racines ne peut pas avancer
car ignorer son identité c'est
accepter sa disparition. Je
suis fier qu'en Kabylie toutes
ces pratiques qu'ont montré
les associations culturelles
existent toujours malgré les
agressions extérieures", a-t-il
estimé.
Youcef Nacib a déclaré à
l'APS, en marge de la mani-
festation, qu'il poursuivait
toujours son travail de
recherches sur les richesses
patrimoniales nationales et
compte éditer dans l'avenir de
nouveaux ouvrages consacrés
au sujet, après la série des
neufs volumes intitulée
"Autour de la culture algéri-

enne" éditée aux éditions
Voltaire.
Auparavant, le sociologue
avait consacré des livres et
des études à la tradition orale,
aux contes du Centre du pays,
aux chants religieux du
Djurdjura, à l'oasis de
Boussaâda, aux poésies mys-
tiques kabyles, aux proverbes
et dictons kabyles et à la cul-
ture nationale en général.
Des chercheurs, des universi-
taires, des propriétaires d'œu-
vres culturelles
immatérielles, des associa-
tions culturelles comme Issis
Idurar, Iselqam N talaght
d'Ath Khir, l'association des
filles, veuves et ayant droit de
chouhadas, ainsi que le
Centre national des recherch-
es préhistoriques, anthro-
pologiques et historiques et la
bibliothèque principale de
lecture publique prennent
part à ce rendez-vous culturel
qui s'étalera sur quatre jours.
Hier, les organisateurs
avaient prévu des con-
férences liées au patrimoine
immatériel de la Kabylie et

un spectacle du rituel
légendaire Anzar (le roi de la
pluie) que donnera l'associa-
tion Yessis Idurar.
L'association Iselqam
Ntaleght du village Ath Khir
(Mekla) fera, elle, une
démonstration sur la cuisson
traditionnelle des objets de la
poterie.
Ils ont prévu aussi un film
documentaire sur la significa-
tion des symboles amazighs,
des ateliers de proverbes
(Lemtul) et de contes
(Timuchuha) et un repas tra-
ditionnel collectif (Nwal),
ainsi qu'une séance de déco-
ration de la poterie (arqem)
pour la journée de jeudi,
selon le programme arrêté.
La clôture de ce premier
Salon du patrimoine aura lieu
demain avec des déclama-
tions de poésie populaire, des
devinettes (timsaâraq) et du
chant religieux traditionnel
avec le groupe Lekhwan
d'Azeffoun.
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Thym, basilic, coriandre… Les herbes
aromatiques parfument le poisson, la
viande, les légumes… mais elles sont
aussi très utiles pour bien digérer et se
détoxifier. À consommer sans modération
surtout si l'on est au régime.

C ôté saveurs, les herbes aromatiques ont tout
bon ! Elle ne manquent pas non plus d'atouts
en ce qui concerne leurs bienfaits santé.

Trois bonnes raisons de consommer les herbes aro-
matiques

1. Les herbes aromatiques sont peu caloriques :
elles n’apportent pas plus de 15 à 30 calories aux
100 g, ce qui fait qu’elles ne pèsent rien dans la bal-
ance énergétique, surtout qu’on en utilise rarement
plus de 20 g, soit un petit bouquet. De plus, elles
aident à limiter l’ajout de sel.
2. Les herbes aromatiques sont riches en chloro-
phylle : cette substance antioxydante est indispensa-
ble pour lutter contre les méfaits des radicaux libres,
responsables de maladies cardiovasculaires, de can-
cers…
3. Les herbes aromatiques apportent de la vita-
mine K : cette vitamine est indispensable à la coag-
ulation du sang. Elle aide aussi le calcium à se fixer
sur les os.

Basilic, persil, coriandre… Quelle plante pour
quel bienfait ?
Le thym : cette plante aromatique contient du
phénol aux propriétés antiseptiques. Elle permet de
lutter contre les affections des voies respiratoires
telles que la toux ou le rhume.
La coriandre : les antioxydants (acide phénolique,
terpénoïdes, flavonoïdes…) qu’elle contient
favorisent l’élimination des métaux lourds par les

urines.
La ciboulette : elle favorise la circulation sanguine.
Ses brins renferment de la vitamine C, des
caroténoïdes et des flavonoïdes, qui protègent et
renforcent les parois veineuses.
Le basilic : il aide à lutter contre les troubles diges-
tifs (spasmes, ballonnements…) grâce à l’acide ros-
marinique, un puissant antioxydant.
Le persil : cette herbe aromatique renferme de la
chlorophylle et des composés phénoliques qui
assainissent la bouche, et combattent la mauvaise
haleine.
Le romarin : cette plante méditerranéenne ren-
ferme des flavonoïdes aux vertus stimulantes qui
augmentent les sécrétions de bile, ce qui détoxifie le
foie et relance son bon fonctionnement.

Comment préparer et utiliser les plantes aroma-
tiques
Aromatiser du sel : placez dans un mortier la quan-
tité de gros sel souhaitée. Ajoutez herbes séchées au
choix, baies roses, graines de fenouil, etc. Écrasez
au pilon. Conservez dans une boîte hermétique.
Bien les sécher : suspendez-les la tête en bas
plusieurs jours dans un endroit sec, sombre et à une

température entre 20 et 30?°C. Vous pouvez aussi
les sécher au four à 80°C, porte ouverte, pendant 4
heures.
Bien les congeler : une fois les herbes lavées, cise-
lez-les. Répartissez-les dans un bac à glaçons,
recouvrez-les d’eau. Elles gardent ainsi leur aspect
et leur goût et s’utilisent comme des herbes fraîch-
es.
Parfumer de l’huile : ébouillantez un flacon 15
min pour le stériliser. Sortez-le et séchez-le. Placez-
y l’herbe choisie, lavée et séchée. Versez l’huile.
Fermez hermétiquement. Dégustez au bout de 15
jours, conservez au frais.

Il y a ceux pour qui la digestion
ne pose aucun problème, et
d'autres qui ont l'impression que
digérer prend du temps, fatigue,
ballonne. Pour une digestion
légère, quelques erreurs à éviter.
On a toutes nos petites manies
d'après-repas. Mais sont-elles
toutes bonnes ? Pas évident. Pour
ne pas passer l'après-midi com-
plet à digérer, se sentir lourde,
voici six erreurs fréquentes à
éviter.

*Faire la sieste juste après-
manger : si 10 à 15 minutes de
repos sont bénéfiques pour repar-
tir du bon pied, il faut, en fait,
attendre deux heures environ

après avoir mangé pour s'offrir
une petite sieste. Pourquoi ? Faite
juste après le déjeuner, la sieste
ralentit la digestion car en posi-
tion allongée les aliments restent
plus longtemps dans l'estomac
avant de descendre dans les
intestins.

*Fumer après déjeuner : la cig-
arette d'après-déjeuner est l'une
des préférées des fumeurs. C'est
aussi l'une des plus dangereuse
car la nicotine passe dans le tube
digestif et accroît le risque de
cancer.

*Boire un thé : il y a les adeptes
du café et ceux du thé. Ces

derniers devraient patienter une
heure après le déjeuner avant de
déguster leur infusion. Car les
tanins du thé inhibent certaines
enzymes digestives et com-
pliquent l'absorption du fer.

*Mâcher un chewing-gum :
faute de pouvoir se brosser les
dents discrètement sur son lieu de
travail, on prend souvent l'habi-
tude de mâcher un chewing-gum
pour rafraîchir son haleine. Le
chewing-gum fait avaler de l'air,
ce qui ralentit la digestion et peut
provoquer des ballonnements.

*Retourner s'asseoir après la
dernière bouchée avalée : s'il ne
faut pas s'allonger et faire de
sieste juste après le repas, il ne
faut pas non plus s'asseoir ! La
position assise comprime l'estom-
ac. La meilleure solution : s'offrir
une petite marche digestive de 10
minutes.

*Faire du sport : l'organisme ne
peut faire deux choses à la fois
digérer et s'activer, car chacune
de ces activités demande des
efforts importants à l'organisme.

SANTÉ
PLANTES AROMATIQUES

Des aliments détox qui aident à bien digérer

6 erreurs à éviter après manger 
pour bien digérer

Les conseils de l'OMS 
pour prévenir l'obésité 

chez l'enfant

Le surpoids et l'obésité infantile sont en augmenta-
tion dans le monde. Pourtant, en suivant de sim-
ples règles d'hygiène alimentaire, on peut protéger
l'enfant d'une trop grande prise de poids liée à la
consommation d'aliments transformés et de bois-
sons sucrées. Un enfant en surpoids ou obèse est à
risque d'avoir des troubles cognitifs, de l'asthme,
et, en grandissant, de souffrir précocément de
pathologies comme le diabète, les maladies cardio-
vasculaires ou respiratoires, et à l'âge d'avoir des
enfants, d'infertilité.  
L'Organisation mondiale de la santé (OMS)
recommande aux futurs parents et aux parents de
suivre ces conseils d'hygiène alimentaire :

1. Les futures mamans doivent manger des ali-
ments sains et variés et limiter les produits sucrés.

2. A la naissance du bébé, l'allaitement maternel
doit être favorisé car il permet de poursuivre la
découverte de goûts démarrée in utero, contraire-
ment au lait infantile qui conserve toujours la
même saveur selon les marques. 

3. Les mamans doivent apprendre à reconnaître les
signaux de satiété chez leur enfant (il repousse le
biberon avec sa langue, il tourne la tête quand il
voit la petite cuillère arrivée...) afin de ne pas trop
le nourrir.

4. Diversifier l'alimentation, en priorité, avec les
goûts alimentaires découverts in utero pour qu'ils
soient plus facilement acceptés.

5. Limiter, chez le petit enfant, la consommation
de produits sucrés et salés.



REPUBLIQUE ALGERIENNE
DEMOCRATIQUE
ET POPULAIRE

DIRECTION DE WILAYA
DES IMPÔTS D’EL-OUED

AVIS D’ANNULATION
D’ATTRIBUTION

PROVISOIRE DE MARCHE
NIF : 099139015043622

Le Directeur des impôts de la Wilaya
d’EL-OUED informe l’ensemble des
soumissionnaires ayant participé
à la consultation du 03/03/2016 relative à
l’acquisition et installation du matériel
informatique pour le centre des impôts
d’EL-OUED et les centres des proximité
d’EL-OUED, GUEMAR et DEBILA. 
Que l’avis d’attribution provisoire paru
dans le quotidien MIDI LIBRE
du 17/04/2016 est annulé.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE
ET POPULAIRE

WILAYA DE GHARDAIA
DAIRA DE GHARDAIA

COMMUNE DE GHARDAIA
N°fiscal : 098447015176121 

Titre de l’Opération : « Réalisation services
techniques commune de Ghardaïa »

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT AVEC
EXIGENCE DE CAPACITÉS

MINIMALES N°10/2016

Le président de l’Assemblée populaire communale de Ghardaia lance l’avis
d’appel d’offres ouvert pour réalisation des travaux de :
« Réalisation services techniques commune Ghardaïa »

Les entreprises intéressées, peuvent retirer le cahier des charges à l’adresse sui-
vante : Le bureau des marchés l’APC DE GHARDAIA rue Talbi Ahmed contre
paiement de deux mille dinars algériens (2.000.00 DA) au trésorier de l’APC.
Les offres doivent comporter « un dossier de candidature, une offre technique
et une offre financière.
Le dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financière sont insérées
dans des enveloppes séparées et cachetées, indiquant la dénomination de l’en-
treprise, la référence et l'objet de l’appel d’offres ainsi que la mention « dos-
sier de candidature », « offre technique »  ou « offre financière », selon le cas.
Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme
comportant la mention 
« À n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation
des offres - appel d’offres ouvert avec exigence de capacités minimales

n° /2016 »

Projet :« Réalisation services Techniques commune Ghardaïa»

le dossier de candidature contient :
-Une déclaration de candidature dûment remplie et signée
-Une déclaration de probité dûment remplie et signée
-Tout document permettant d’évaluer les capacités des candidats, des soumis-
sionnaires ou le cas échéant des sous-traitants
-Certificat de qualification et de classfication catégorie 03 et plus activité
principale bâtiment

-Liste des moyens humains et matériels
-Les références professionnelles
-Les statuts pour les sociétés
-Attestation de dépôt légal des comptabilités sociales pour les sociétés
-Capacités financières moyens financiers justifiés par les bilans et les
références bancaires

-Registre de commerce
-Extrait de rôle valide
-Copie de la carte fiscale
-Casier judiciaire n° 03
-Attestation de mise à jour CASNOS, CNAS, CACOPATH
-Les bilans financiers, les références bancaires fiscal (bilan de l’entreprise pour
les années 2013, 2014, 2015)

2-L’offre technique contient :
-Cahier des charges signé et daté + reçu de paiement
-Une déclaration à souscrire dûment remplie
-Délai d’exécution avec un planning des travaux

3-L’offre financières contient :
-Lettre de soumission dûment remplie
-Bordereau des prix unitaires rempli et signé 
-Devis quantitatif et estimatif rempli et signé 

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres une durée égale la
durée de préparation de l’offre (21 jours) plus 03 mois à compter de la date
limite de dépôt des offres.
Le dépôt des offres sera le dernier jour de préparation des offres qui fixé à 21
jours à partir de la première parution de l’avis d’appel d’offre dans le BOMOP
ou sur un quotidien à édition nationale avant 12h00. Au cas où le dernier jour
est un jour férié le dépôt se prolongera jusqu’à le 1er jour ouvrable.
L’ouverture des plis techniques et financiers se fera le même jour à 14h00 en
séance publique au bureau de la commission d’ouverture des plis et
d’évaluation des offres siège de la commune de Ghardaïa 
Les soumissionnaires sont invités à assister.
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Le rendez-vous de demain
entre l’USM Alger et l’ES Sétif
constituera l’affiche par
excellence de la 14e journée
du championnat national de
Ligue 1 Mobilis.

PAR MOURAD SALHI

L' USMA et l'ES Sétif, qui
jouent les premiers rôles en
championnat, vont donc

s’affronter dans un rendez-vous palpi-
tant et indécis. Les Rouge et Noir sous
la houlette de l’entraîneur Paul Put
tenteront de profiter de l’avantage du
terrain et du public pour empocher la
totalité des points qui seront mis en
jeu au stade Omar-Hamadi de
Bologhine. Le club phare de Soustara
qui marque le pas en cette fin de phase
aller n’a d’autre alternative que de
l’emporter à domicile pour rester en
course pour le titre honorifique
de champion d’hiver. En face,
l’Entente qui semble retrouver confi-
ance en soi ne compte pas effectuer le
déplacement à Alger dans la peau de
la victime expiatoire. Les poulains de
Abdelkader Amrani sont attendus à
sortir le grand jeu pour maintenir leur

belle remontée au classement général.
Une chose est sûre, Amrani qui a
décidé de quitter le club phare de la
capitale des Hauts-Plateaux à la fin de
cette phase aller, veut quitter en
beauté. En tous cas, cette belle affiche
s’annonce très disputée et les 22
acteurs vont se livrer une rude bataille
sur le terrain pour espérer, chacun de
son côté, remporter le gain du match.
D'autres duels intéressants sont
inscrits au programme de cette 14e

journée, particulièrement ceux qui
mettront aux prises demain vendredi
le CR Belouizdad du nouvel
entraîneur marocain Badou Zakki et le
CA Batna. Le Chabab est attendu à
profiter de cette occasion en recevant
au stade du 20-Août pour engranger
trois points dans son escarcelle et
améliorer ainsi sa position au classe-
ment général. Il occupe actuellement
la 14e place avec un total de 13 points,
le club phare de Laâquiba essayera de
terminer la première manche loin du
danger. Son adversaire du jour, le club
phare de la capitale des Aurès, tentera
quant à lui, de profiter du huis clos
infligé par la Ligue nationale de foot-
ball au CRB pour revenir au bercail
avec un bon exploit.
De son côté, la lanterne rouge, le MO
Béjaïa, recevra demain la JS Saoura

au stade de l’Unité maghrébine avec
la ferme intention de l’emporter pour
souffler un peu. Battus mardi au stade
du 8-Mai-45 à Sétif par le MC Alger,
les Crabes sous la houlette du nouvel
entraîneur Youcef Bouzidi ne
comptent que neuf points dans leur
escarcelle, avec deux matchs de retard
contre respectivement l’USM Harrach
et le CA Batna. Cette rencontre se
déroulera sans la présence des sup-
porters en raison du huis clos infligé
par l’instance nationale au MOB.
La suite de cette 14e journée se pour-
suivra samedi. Les regards seront
braqués vers Médéa où l’Olympique
Médéa accueillera le nouveau leader
le MC Alger. Le MC Oran, qui est en
train de réaliser une saison exception-
nelle, se rendra à Tadjenanet avec la
ferme intention de confirmer son
regain de forme, en profitant du huis
clos. La JS Kabylie, où rien ne va plus
cette saison, effectuera un déplace-
ment périlleux à Sidi Bel-Abbès où la
victoire est plus qu’impérative pour
les poulains de l’entraîneur tunisien
Sofiene Hidoussi.

M. S.

La 12e journée de Ligue 2
Mobilis, disputée mardi,
n’a rien apporté de nouveau
à la situation actuelle du
championnat. Le Paradou
AC est toujours leader, suite
à sa victoire arrachée à
Chlef, alors que le RC
Arbaâ se dirige inexorable-
ment vers le palier inférieur.
Le Paradou AC a confirmé
son regain de forme à
Chlef. Après avoir repris
leur fauteuil de leader, lors
de la précédente journée,
les académiciens sont allés
s’imposer sur le terrain de
l’ASO avec le score de
2 buts à 0.

Dans le même temps, les
deux poursuivants du PAC,
à savoir, l’USM Blida et la
JSM Béjaïa ont également
réussi leurs sorties. Les
Blidéens sont revenus vic-
torieux de leur déplacement
à El-Khroub (0-1), tandis
que les Béjaouis ont pris le
meilleur, à domicile, sur le
CRB Aïn Fekroun (2-1).
A Skikda, la venue de
Didier Gomez à la tête de la
Jeunesse sportive locale
continue à donner ses fruits.
Après le JSMB, le V noir a
dominé le MC Saïda (2-0)
pour sa seconde apparition
de suite devant son public. 

Pour sa part, l’US Biskra a
réalisé un autre hold up lors
de son déplacement chez le
WA Boufarik (0-1). Dans ce
duel des promus, les Biskris
ont marqué l’unique réali-
sation de la partie à la 88e

minute par Belgharbi. Ce
précieux succès permet aux
gars des Zibans de quitter la
zone de turbulences passant
de la 10e à la 7e place (17
pts).  
Concernant la lutte pour le
maintien, la bonne affaire
du jour a été réalisée par le
GC Mascara. El Ghali est
parti chercher le point du
match nul à Oran face à

l’ASMO (0-0). Dans ce
derby de l’Ouest, les
Oranais peuvent vraiment
s’en vouloir après avoir raté
un pénalty en seconde
période.
La GCM glane ainsi un bon
point et revient à hauteur du
MCE Eulma (7 pts), deux-
ième relégable, dominé à
Bordj Bou Arréridj dans le
derby de l’Est (1-0).
Bon dernier, le RC Arbaâ
(16e – 4 pts) s’est de nou-
veau incliné, battu par
l’Amel Boussaâda, et pour-
suit fatalement sa descente
aux enfers.

12E JOURNÉE DE LIGUE 2 

Le PAC solide leader, statu quo général

CHAMPIONS LEAGUE

Naples 1er et
qualifié, Ghoulam

passeur
Le Napoli termine premier du groupe
B de la phase de poule de la
Champions League, après s'être
imposé 1-2 à Benfica.
Alors que les Italiens craignaient une
possible élimination en cas de vic-
toire du Besiktas et d'une défaite de
leur part à Lisbonne, ce fut le scé-
nario ideal qui s'est réalisé.
En effet, les Turcs qui avaient une
chance de se qualifier face à Dynamo
Kiev déja éliminé ont été défaits 6-0.
Pendant ce temps, les Napolitains
pouvaient se permettre de faire un
match nul.
Les joueurs de Serri ont bien pris en
main le match avec un but de
l'inévitable Callejon à l'heure de jeu
(60'), avant que Dries Mertens ne
double la marque à la 79e minute suite
à un joli travail de Faouzi Ghoulam.
Ça part d'abord d'un corner de
Callejon joué à deux avec Ghoulam
qui centre, le ballon renvoyé par la
défense revient vers Ghoulam qui
joue le une-deux sur le côté encore
avec Callejon avant que l'Algérien ne
trouve Mertens d'un joli centre aveu-
gle en retrait. Ensuite le Belge mysti-
fie Luisao avant de marquer.
Il s'agit de sa troisième passe décisive
en six matchs de Champions League
cette saison et sa sixième toutes com-
pétitions confondues.

FIBA AFRICA CHAMPIONS CUP

Le GS Pétroliers
jouera dans 
le groupe B

Le Groupement sportif des pétroliers
évoluera dans le groupe B dans la
Fiba Africa Champions Cup, prévue
du 7 au 16 décembre au Caire
(Égypte).
Le GS Pétroliers, champion
d’Algérie en titre, a hérité du groupe
B à l’issue du tirage au sort de la 31e

édition du tournoi continental, effec-
tué mardi dans la capitale égyptienne. 
Les Pétroliers auront comme adver-
saires : l'AS Salé (Maroc), City Oilers
(Ouganda), Customs (Nigéria),
BEAC (Cameroun) ainsi que le
Recreativo do Libolo (Angola), vice-
champion en titre.
De son côté, le groupe A est composé
du club organisateur Al-Ahly
(Egypte), le Club Africain (Tunisie),
Kano Pillars (Nigéria), Primeiro de
Agosto (Angola), l'AS Nzui-Manto
(Cameroun), et ADESBA (Cap Vert).
Pour rappel, le GSP participe à cette
compétition en temps qu’invité béné-
ficiant d'une - wild card - après son
échec dans sa tentative de se qualifier
pour ce tournoi.
A noter qu’à l'issue du premier tour,
les quatre premiers de chaque poule
se qualifient pour les quarts de finale. 

FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS 

USMA - ESS, la belle affiche 
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE 
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences 
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité 
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives 
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus 
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public. 
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport 
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE  UN DIRECTEUR DES  FINANCES 

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner-  1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ – UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois



Rôti d’épaule
de veau   

Ingrédients :
Viande d’épaule de veau désossée
500 g de pommes de terre
3 c. à soupe de huile d'olive
4 tomates
4 oignons
2 échalotes
1 bouquet de persil
1/4 de litre d’eau   
Laurier
Sel, poivre
Préparation :
Allumer le four 200°c th6. Dans
un plat au four ajouter les tomates,
les oignons, les échalotes, le bou-
quet de persil, l’eau, le laurier, le
sel, le poivre,l’huile d'olive,
mélanger tous les ingrédients.
Ajouter la viande avec des pom-
mes de terre coupées en cubes,
mettre au four pendant 1 heure 30.
Rectifier l'assaisonnement, arroser
la viande de temps en temps.

Moka au café 
Ingrédients :

8 œufs
250 g de sucre
250 g de farine
1 pincée de sel
Pour la crème au beurre
200 g de beurre en pommade
150 g de sucre fin
3 à 5 cl d'eau
5 jaune d'œufs
Arome café. 
200 g de sucre pour le sirop
1/4 de litre de café  pour parfumer
Préparation :
Réaliser une génoise et laisser
refroidir sur grille. Couper la
génoise refroidie en 3 disques de
même épaisseur. Arroser  la
génoise au sirop parfumé.
Confectionner la crème au beurre
parfumée arôme café. Répartir la
crème au beurre sur le premier
disque.
Poser le deuxième disque de
génoise  arroser et recouvrir à
nouveau de crème au beurre.
Poser le troisième et dernier dis-
que de génoise et commencer à
masquer le contour du gâteau avec
de la crème au beurre. La couche
doit être fine... il y en a déjà suffi-
samment à l'intérieur Il s'agit seu-
lement de pouvoir y faire adhérer
les amandes effilées et légèrement
grillées. Décorer à la crème au
beurre. Placer au frais avant de
servir. 

Vous êtes grande et mince  
Vous avez l’embarras du
choix : moulante en laine ou version ample
à faire bouffer, tout est permis ! 

Votre taille est très peu marquée
vous pouvez oser les rayures horizontales.

Vous avez les épaules larges
Choisissez une robe pull à col roulé. Portez
avec une ceinture bas sur les hanches pour
rééquilibrer votre silhouette. 

Vous avez un corps en "sablier" 
Vos formes sont féminines et équilibrées et
votre taille est bien marquée : vous pouvez
attirer l’attention sur votre décolleté en
choisissant un col en V et ceinturer votre
taille. 

Vous avez des hanches larges : 
La robe trapèze est votre meilleure alliée !
Sa coupe évasée souligne votre taille et
camoufle vos hanches en évitant de vous
mouler là où il ne faut pas. 

La ceinture :
Petite, grande, mince, plantureuse…
Quelles que soient votre taille et votre cor-
pulence, la ceinture est un must ! On la
porte sur les hanches pour casser la
silhouette si on est longiligne, ou très large
au niveau de la taille pour accentuer les
courbes féminines dites en sablier, si on est
plutôt ronde. Préférez une robe pull unie si
vous l’assortissez à beaucoup d’accessoires
ou de bijoux. La version imprimée est à
réserver pour les look basiques. 

Côté chaussures :
Vous avez le choix… si vous restez dans les
bottes ! Les petites et les rondes privilégie-
ront les bottes hautes à talons pour affiner et
allonger la silhouette. 
Les femmes qui ont la chance d’être gran-
des et minces pourront en plus

se permettre les bottes montantes plates, les

ballerines, ou l’association robe pull sur

jean slim avec des escarpins pour un look

plus urbain.
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Ecailler facilement
un poisson

Trempez le poisson dans de l'eau
bouillante pendant trente secondes
à une minute. Le travail sera ainsi
très facile à réaliser.

Réussir une pâte
à tarte 

Préparer votre pâte avec de l'eau
très froide, voire glacée. Ensuite,
mettez du blanc d'œuf sur toute la
surface et faites-la cuire dix minu-
tes au four avant de la garnir.

Faire une mayonnaise
allégée

Battez  un blanc d'œuf en neige,
rajoutez un peu d'eau gazeuse et
intégrez le tout à la mayonnaise
qui sera ainsi un peu plus digeste.

Un fromage 
blanc crémeux  

Battez-le  en y rajoutant un petit
verre d'eau gazeuse. Le fromage
va ainsi s'aérer et va devenir
mousseux et possèdera une saveur
très crémeuse. 

A l'approche de l'heure du coucher, bien des
mamans sont confrontées à la même appré-
hension : comment calmer les pleurs noctur-
nes de bébé ? Retour sur 3 questions pour
vous aider à calmer bébé avant la tombée de
la nuit.

Pleurs du soir : pourquoi ces lar-
mes ?
A partir de quatre ou cinq semaines, tous les
bébés pleurent le soir, un peu avant la tombée
de la nuit, indique un docteur en pédiatre.
Cela survient après le quatrième ou cin-
quième repas. Des crises de larmes sans rai-
son apparente qui sont en fait sont normales...
et nécessaires : elles servent d'exutoire à l'ex-
citation de la journée. Bébé se "décharge" de
sa tension par ce moyen, car il n'a pas de mots
pour exprimer l'intensité des découvertes qui
ont ponctué sa journée. 
La solution ? 
Lui procurer le plus de calme possible. Vous

pouvez par exemple, l'installer à plat ventre
sur un avant-bras, et le promener, de cette
façon, dans une pièce sombre et calme en lui
parlant doucement. L'alternative : l'envelop-
per de tendres caresses. 

Pleurs du soir : que faire si bébé
pleure dès qu'on le met au lit ?
Ses pleurs sont sans doute liés à l'angoisse de
le séparation. Cette séparation est néanmoins
indispensable et participe à son apprentissage
de l'autonomie. Des passerelles entre vous et
lui sont sans doute nécessaires pour qu’il
puisse s’apaiser : c’est tout l’intérêt du « dou-
dou » (que les psy nomme ‘objet transition-
nel’ou transition entre la mère et le bébé), des
comptines ou des histoires, de la prière pour
les croyants, des rites du coucher.

Pleurs du soir : 
il pleure en dormant, que faire ?
En l'absence de troubles somatiques, ne dra-

matisez pas cette situation en prenant systé-
matiquement bébé dans vos bras, au risque
de le réveiller. Les bébés ont, au départ, un
sommeil fragile qui met du temps à se régler.
Le plus souvent, le seul fait de sentir votre
présence suffit à le rassurer.
Si bébé continue à pleurer durant son som-
meil vers 18 mois voire 2 ans, il est fort pos-
sible que votre enfant fasse des cauchemars. 

Trucs et astuces

Cuisine MODE ET LOOK

Bien porter une robe pull 

BÉBÉ PLEURE LA NUIT

Comment calmer votre nourrisson...
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Pour bien s’habiller il faut
tenir compte de sa
morphologie. Ceci dit
lorsqu’il s’agit de porter
une robe pull, elle peut
être élégante si elle est
savamment portée, ou
bien au contraire
souligner vos pires
défauts. Quelques
conseils pour bien choisir
sa robe pull. 
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C'est le plus vaste réseau de
gouffres du monde. Il vient
d'être découvert dans la
province chinoise de Shaanxi,
près de la ville de Hanzhong,
au centre du pays, au sein du
massif montagneux de
Qinling-Bashan. 

D ans une forêt dense et tropicale
(nous sommes entre 24 et 31°
de latitude nord, soit celle du

nord de l'Afrique), 49 trous   gigan-
tesques et souvent approximativement
circulaires sont creusés dans la roche
calcaire. Pour les scientifiques qui les
ont étudiés, pas de doute : ce sont des
dolines, c'est-à-dire des cavités
creusées par l'eau, qui dissout les car-
bonates de la roche, et dont le toit a
disparu, lentement érodé ou brutale-
ment écroulé.
L'ensemble s'étale sur 600 kilomètres
carrés. Wang Weihua, responsable des
ressources territoriales de la province,
dans des propos rapportés par China
Daily, explique que 31 de ces dolines
sont classiques mais que 17 sont
grandes. La plus vaste se situe dans le
comté de Zhenba, qui en abrite aussi
le plus grand nombre. Ce gouffre
géant s'ouvre sur 520 mètres de

diamètre et sa profondeur maximale
est de 320 mètres. Ce n'est pas le plus
vaste du monde pour autant, ni même
le plus grand de Chine, qui en compte
beaucoup. Le Xiaozhai Tiankeng. Ces
gouffres aux parois verticales pren-
nent dans ce pays le nom de trou du
ciel. Au Mexique, sur la péninsule du
Yucatan, on connaît les cénotes, des
puits semblables en milieu karstique
qui sont emplis d'eau douce. En 2007,
une expédition utilisant un robot
autonome de la Nasa, DelphX, explo-
rait le plus profond d'entre eux,
Zacaton, descendant au moins à 350
mètres sous la surface. Il fut longue-
ment étudié par Marcus Gary, de

l'USGS (United States Geological
Survey).

Ces gouffres sont des 
écosystèmes préservés

Pourquoi la nouvelle est-elle d'impor-
tance ? Pour son côté record, déjà,
puisque ce vaste réseau karstique de
grottes, avec ses 49 gouffres, serait le
plus vaste du monde. Par son intérêt
géologique ensuite. L'eau circule dans
ces structures souterraines qui com-
muniquent toujours plus ou moins
entre elles. Les médias chinois men-
tionnent la présence d'un spéléologue
français, Jean Poutasi, qui dit y voir

les plus beaux gouffres du monde.
La trouvaille est aussi d'un grand
intérêt pour l'écologie, la botanique et
la zoologie. Ces milieux très difficiles
d'accès ont été très peu voire pas du
tout explorés par l'Homme. Pourtant,
la végétation y est dense et la faune
variée. Ce sont des écosystèmes
intacts que les biologistes vont pou-
voir explorer. Dans le cénote Zacaton,
bien plus pauvre, Marcus Gary étudi-
ait les populations debactéries. Dans
ces tiankengs , les chercheurs voient
déjà une dizaine d'espèces végétales
rares et des écureuils volants géants,
déjà connus en Chine et au Laos.

MIDI-SCIENCE 21MIDI LIBRE
N° 2954 | Jeudi 8 décembre 2016

L’encyclopédie

Des mondes "perdus" découverts  
au fond de gouffres

D E S  I N V E N T I O N S

Des chercheurs ont découvert
au Danemark des outils
anciens utilisés par les
vikings il y a plus de mille

ans. Les spécialistes pensent
qu'ils ont été utilisés pour
construire des navires et les
maisons des anciens naviga-

teurs scandinaves. Les
chercheurs ont mis au jour
ces artefacts historiques cet
été dans la mystérieuse

forteresse circulaire viking
de Borrering sur l'île de
Seeland. On estime que la
construction de cet édifice a
été ordonnée par le roi
Harald 1er de Danemark au Xe

siècle.

La 1re preuve directe 
L’archéologue du Danish
Castle Centre, Nanna Holm,
explique que cet ensemble
d'outils est la première
preuve directe de vie décou-
verte autour de la forteresse.
Selon l'une des versions, le
propriétaire de ces outils
pourrait être charpentier. Les
archéologues continuent d'é-
tudier les artefacts, très rouil-
lés. Néanmoins ils ont déjà
déterminé qu'il s'agissait de
plusieurs outils manuels

complexes et d'autres objets
métalliques, dont une mèche
à cuiller  pour percer le bois.
D'après Nanna Holm, un tel
outil aurait pu servir pour
construire des navires ou des
bâtiments. "Les chercheurs
poursuivront les fouilles près
de la forteresse de Borrering
chaque été pendant les trois
prochaines années", indique
l'experte. Selon elle, les spé-
cialistes n'ont toujours pas
trouvé de vestiges d'édifice,
mais désormais ils ont claire-
ment la preuve que des
hommes ont habité cet
endroit. "J'espère que l'an
prochain nous découvrirons
également les ruines des
maisons d'anciens vikings",
conclut Nanna Holm.

LE NÉON

Inventeur : George Claude              Date : 1910           Lieu : France

Le tube au néon ou tube fluorescent date de 1910. George Claude, physi-
cien et chimiste, travaille sur les gaz rares lorsqu'il met au point le premier
tube au néon. L'objet renferme un ou plusieurs gaz et sa surface est recou-
verte d'une poudre fluorescente. Lorsqu'un courant électrique le parcourt, la
poudre fluroscente se transforme en lumière.   

D’anciens outils vikings découverts au Danemark
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Une nuit, en Méditerranée, une tonne de
cannabis appartenant à un certain El Feo,
baron espagnol de la drogue, est dérobée. Le
lendemain, en France, Morphée, chef d'une
filière locale, apprend que sa marchandise
n'est pas arrivée à destination. Avant de lui
expédier, El Feo exige de lui que Farid, qu'il
soupçonne de l'avoir volé, lui soit livré.
Shams, un petit trafiquant de la cité et neveu
de Farid, doit rendre des comptes.

22h30

LE PLEIN DE SENSATIONS

Pour ce deuxième numéro, Carole Tolila part
admirer le magnifique Grand Canyon, dans
l'Arizona. Creusé par le fleuve Colorado, il
s'étend sur près de 450 km. Sa profondeur
moyenne est de 1 300 mètres et sa largeur peut
atteindre 30 km. De son côté, Laurent Maistret se
rend à Bu_ol, en Espagne, où a lieu la Tomatina,
une fête s'achevant par une bataille rangée de
tomates. Quant à Artus, il découvre le plus grand
parc d'attractions français, Disneyland Paris, à
Marne-la-Vallée, en Seine-et-Marne.

20h45

MURDER
CARTES SUR TABLE

Annalise prend les choses en main avec Asher
et rassure Bonnie. Peu après, elle reçoit un
coup de fil affolé de son amie Jill Hartford, une
enseignante transgenre qui vient de tuer son
mari. L'avocate accepte de la défendre même si
elle comprend que celle-ci n'a pas été tout à fait
honnête avec elle. Pendant ce temps, les Wes et
les autres cherchent d'autres suspects dans le
dossier Hapstall.

20h50

PROFILAGE
LES ÉLUS

Comme chaque nuit depuis quelque temps,
Lucas se réveille après un cauchemar maca-
bre ; mais il refuse d'en parler avec son père.
Peu après, Camille, qui se fait passer pour
sa sœur jumelle Adèle, est appelée par
Rocher sur une scène de crime. Un homme a
été retrouvé mort dans son salon. Il a été tué
d'une balle dans la gorge. Au sous-sol, les
enquêteurs découvrent une salle de jeu avec
de nombreuses photos d'enfants aux murs.

22h35

DIALOGUE AVEC MON
JARDINIER

Lassé des futilités de la vie parisienne, un
peintre quinquagénaire revient s'installer
dans la maison de son enfance à la campa-
gne. Autour de la bâtisse s'étend un vaste
terrain, depuis longtemps en friche. Aussi
fait-il appel à un jardinier, qui fut l'un de ses
anciens camarades de l'école communale.
La complicité d'autrefois renaît entre les
deux hommes, qui apprennent peu à peu à se
connaître.

20h35

L'ÉMISSION POLITIQUE

Cette émission se veut le lieu de référence du
débat politique pour la présidentielle de
2017. David Pujadas et Léa Salamé interro-
gent l'un des candidats à la présidence sur
toutes les questions d'actualité. Un maire en
prise directe avec le terrain interpellera l'in-
vité sur le quotidien des Français. Karim
Rissouli anime un débat entre trois électeurs
et l'invité tout en analysant les réactions sur
les réseaux sociaux. Quant à François
Lenglet, il décortique les choix économiques
de cette personnalité politique. 

23h05

LE WOOP, LE PRIME

Composé de six humoristes et d'un DJ, le
Woop est un collectif dont les vidéos font le
buzz sur Internet, accumulant à chaque fois
des millions de vues. Les trublions proposent
ici des extraits de leur véritable spectacle au
Grand Rex mais aussi un « Mockumentaire »
qui revient avec autodérision sur leur par-
cours étonnant et les étapes qui les ont menés
sur la célèbre scène parisienne. De nombreux
invités parmi lesquels Ramzy, Norman ou
encore Michaël Youn s'invitent à leurs côtés
pour une émission placée sous le signe de l'hu-
mour.

22h35

XIII
LE JOUR DU SOLEIL NOIR

La présidente des Etats-Unis Sally Sheridan
a été abattue par un tireur isolé. Trois mois
plus tard, en Virginie-Occidentale, un couple
de retraités recueille un parachutiste qu'il a
retrouvé sans connaissance, perché au som-
met d'un arbre. L'homme, blessé par balles,
souffre d'amnésie. Il ne se souvient ni de son
identité, ni de ce qu'il lui est arrivé. Seul
indice : un XIII tatoué sur sa clavicule.

22h35
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Les nominations : Beyoncé, 

Adele et Rihanna dominent...

C'est l'événement musical de l'année. La 59e cérémonie

des Grammy Awardsse tiendra le 12 février 2017 à Los

Angeles et sera diffusée en direct sur CBS depuis le

Staples Center à Los Angeles. Comme chaque année,

plusieurs dizaines de prix seront décernés dans tous les

styles et tous les corps de métiers liés à l'édition et à la

production de musique.

Bouleversant comme jamais...

Zlatan Ibrahimovic conquis

Le beau gosse anglais met ses très nombreux tatouages à

contribution pour l'Unicef. David Beckham torse nu, rien

de surprenant jusque-là. Sauf que cette fois-ci, c'est pour

l'Unicef que l'ex-footballeur anglais de 41 ans a accepté

de s'afficher sans haut devant la caméra. Ambassadeur

de bonne volonté depuis plus de dix ans, David Beckham

se mobilise contre les violences commises sur les enfants.

Pour détailler toutes les formes que ces abus peuvent

prendre, les nombreux tatouages du mari deVictoria

Beckham ont été mis à contribution. Animés, les tatoos de

David Beckham exposent successivement les violences

commises à l'école, en ligne mais aussi à la maison.

David Beckham 

FRANÇOISE HARDY 
"JACQUES DUTRONC M'A RENDUE MALHEUREUSE..."

Grammy Awards 2017

Dans son dernier livre,
Un Cadeau du ciel,
Françoise Hardy, 72
ans, raconte sa maladie
et cette année 2015
durant laquelle elle a
bien cru que c'était la
fin. Malgré ses 39 kg,
une chimiothérapie de la
dernière chance lui a
sauvé la vie. Ce 6
décembre, Le Parisien
publie une grande
interview de la chanteuse
réalisée par les lecteurs
du quotidien. Aucun
sujet n'est ignoré, pas
même sa relation unique
avec son "mari",
Jacques Dutronc, qui a
depuis longtemps refait
sa vie avec Sylvie Duval,
son ancienne
maquilleuse...



Avis de décès
Le directeur de la communication du Théâtre national algérien (TNA)
Benbrahim Fethennour est décédé hier en début d'après-midi des
suites d'une longue maladie. Comme il a été de son vivant, rassem-
bleur et aimant, à l'annonce de son décès les messages ont été nom-
breux sur les réseaux sociaux, de la part de journalistes, artistes et amis
du défunt, pour témoigner combien sa mort laissera un vide incom-
mensurable dans leur vie. Fathi, “el Maryoul” comme l'appelaient ses
amis intimes, a résisté avec courage à cette sale maladie. Il en avait
donné l'exemple, ces derniers jours lors de son passage au Théâtre
national algérien, sur plusieurs plateaux de télévision, où plusieurs
hommages lui ont été rendus. Comme un pèlerinage d'adieu, il a réuni

ses dernières forces pour passer à Alger, d'une maison à une autre chez ses amis, laissant ainsi ses
enfants spirituels. A cette occasion, ses amis, Youyou, Kahina, Assia, Mohamed, Sihem, et Wahiba
présentent leurs sincères condoléances à la famille du défunt et à la famille du théâtre et de la presse.  

Que Dieu l'accueille dans Son Vaste paradis

"L'Onu a manqué à ses obliga-
tions. Elle a été, à la fois, silen-
cieuse et passive par rapport aux
obligations qui sont les siennes",
a déclaré Eric David, professeur
de droit international à
l'Université libre de Bruxelles
(ULB) lors de ce séminaire
organisé mardi par le comité
belge de soutien au peuple
sahraoui.
Selon ce juriste international, la
protection et la promotion des
droits humains figurent dans la
Charte des Nations unies sur les
droits de l'Homme. "Il appar-
tient, donc, à l'Onu de mettre ces
règles en pratique en étendant le
mandat de sa mission pour l'or-
ganisation d'un référendum d'au-
todétermination au Sahara occi-
dental (Minurso) à la surveil-
lance du respect des droits de
l'Homme", a-t-il plaidé.
Il a regretté, à ce titre, que le
Conseil de sécurité de l'Onu «
s'est borné à prolonger le mandat
de la mission» sans étendre ses
fonctions à la surveillance du
respect des droits fondamentaux,
comme c'est le cas pour d'autres
opérations de maintien de la paix
dans le monde. "Parler de viola-
tion des droits humains par le
Maroc dans les territoires
occupés du Sahara occidental
c'est presque un pléonasme", a-t-
il ironisé, estimant que la déci-
sion du Conseil de sécurité de
l'Onu d'ignorer les inquiétudes
exprimées par les organisations
de défense des droits de l'homme
constitue une "carence dans le
droit international".
L'eurodéputée espagnole,
Paloma Lopez, a dénoncé, de son
côté, la persécution systématique
des défenseurs de droits de
l'homme sahraouis par le Maroc,
ainsi que la détention arbitraire,
la torture et autres mauvais
traitements subis par les prison-
niers politiques sahraouis,

notamment le refus de fournir
des soins médicaux à ces prison-
niers.
Selon cette eurodéputée, les
témoignages recueillis, ces
dernières années, par les obser-
vateurs internationaux et associ-
ations de défense des droits de
l'homme mettent en évidence de
graves violations des droits de
l'Homme dans les territoires
occupés du Sahara occidental,
commises de manière perma-
nente et systématique.
Paloma Lopez a souligné, égale-
ment,  la nécessité d'exiger du
Maroc la présence d'observateurs
internationaux dans les prisons et
postes de police où sont détenus
des Sahraouis.
Elle a dénoncé, en outre,
l'énorme distance que les
familles doivent parcourir pour
rendre visite aux prisonniers
sahraouis, détenus dans des pris-
ons situées à plus d'un millier de
kilomètre de leur lieu de rési-
dence. Réitérant son appel à l'or-
ganisation d'un référendum d'au-
todétermination au Sahara occi-
dental, Paloma Lopez a affirmé
que "le blocage actuel est inad-
missible".
L'ancienne directrice du bureau
des affaires juridiques auprès de
la Minurso, Katlyn Thomas a
affirmé, pour sa part, que le

référendum d'autodétermination
au Sahara occidental n'a pu avoir
lieu en raison de "l'absence de
volonté politique du Maroc".
Cette avocate au barreau de New
York a soutenu qu'"il n'y a
jamais eu de problèmes tech-
niques" qui auraient contraint
l'Onu à reporter, indéfiniment, ce
référendum, assurant même que
celui-ci peut être organisé en l'e-
space de quelques jours pour peu
que les Marocains "fassent
preuve de bonne foi".
Le juriste et professeur de droit
international à l'ULB, François
Dubuisson, a mis l'accent, quant
à lui, sur les conclusions de l'av-
ocat général de la Cour de justice
de l'UE dans l'affaire opposant le
Front Polisario au Conseil de
l'UE sur l'accord UE-Maroc de
libéralisation des produits agri-
coles. Il a estimé, à ce titre, que
ces conclusions rendues le 13
septembre dernier "sont extrême-
ment critiquables", assurant que
le verdict de la CJUE qui sera
rendu dans les prochains jours,
permettra de trancher trois prin-
cipales questions à savoir : le
statut du Front Polisario et sa
capacité d'ester en justice devant
les juridictions de l'Union, la
portée des obligations de l'UE et
l'applicabilité de l'accord au
Sahara occidental.
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PROTECTION DES DROITS DE L'HOMME AU SAHARA OCCIDENTAL OCCUPÉ

L'Onu a manqué à ses obligations
FORUM ANNUEL DE L'ONU SUR 

LA GOUVERNANCE DE L'INTERNET
Promouvoir une connextion

ouverte, fiable et accessible
La nécessité d'intensifier les efforts pour promouvoir un
internet ouvert, fiable, accessible et inclusif, qui offre des
opportunités à tout le monde, a été souligné au 11e Forum
annuel sur la gouvernance de l'internet qui s'est ouvert mardi
à Guadalajara, au Mexique.
"Aujourd'hui, l'internet a un impact sur presque tous les
aspects de la vie. Il a indéniablement suscité innovation et
esprit d'entreprise, créé de nouvelles formes d'engagement
du public et de l'activité économique", a déclaré le sous-
secrétaire général des Nations unies pour le développement
économique, Lenni Montiel. "Cela aide les gens à se connec-
ter, à s'organiser et à agir dans un but commun", a-t-il ajouté.
L'élargissement de l'accès à l'Internet est considéré comme
faisant partie intégrante de la mise en œuvre réussie du
Programme de développement durable à l'horizon 2030. Le
programme fixe un objectif ambitieux visant à "accroître
considérablement l'accès aux technologies de l'information
et des communications et à s'efforcer de fournir un accès uni-
versel et abordable à l'internet dans les pays les moins avan-
cés d'ici à 2020". Le Programme a également établi une nou-
velle norme universelle pour le développement qui vise à
s'assurer que personne n'est laissé de côté. Le forum de
Guadalajara, qui se déroule jusqu'au 9 décembre, réunit des
milliers de délégués du monde entier pour discuter des défis
de l'ère numérique.
Il a pour thème "Favoriser une croissance inclusive et dura-
ble" et doit examiner comment l'Internet peut favoriser le
développement de façon durable et inclusive, offrant des
opportunités pour tous.
On prévoit qu'à la fin de 2016, près de 4 milliards de person-
nes, soit plus de la moitié de la population mondiale, n'au-
ront pas utilisé l'Internet. En outre, deux ménages sur trois
dans les pays en développement n'ont pas accès à l'Internet.
Moins de 10 % des personnes des pays les moins avancés
ont accès à l'Internet contre plus de 80% dans les pays déve-
loppés. Selon l'Onu, il est clairement urgent d'intensifier les
efforts mondiaux pour combler le fossé numérique. Chaque
année, les Nations unies organisent la réunion annuelle du
Forum sur la gouvernance de l'Internet, par l'intermédiaire
du Département des affaires économiques et sociales de
l'Onu (DESA), afin de discuter des questions liées à la gouver-
nance de l'Internet ainsi que des possibilités et des défis qui
y sont associés.  

Les participants au séminaire sur “La résolution des conflits territoriaux”organisé
à Bruxelles ont critiqué la “passivité” de l'Onu dans le conflit au Sahara

occidental, estimant que “l'organisation a manqué à ses obligations en matière de
protection des droits de l'Homme dans les territoires occupés.


